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1. LES EDIFICES ET PERIMETRES BATIS 

REMARQUABLES 

1. Contexte et nature du patrimoine remarquable 

Dans le cadre de l’élaboration de son PLUi, la Communauté de Communes du Pays de Mormal 

(CCPM) a sollicité le Parc naturel régional de l’Avesnois (PNRA) afin de réaliser l’inventaire du 

patrimoine remarquable de son territoire, en vue de sa préservation. Cette demande fait écho à la 

démarche réalisée dans le cadre de la préservation du petit patrimoine, mais aussi des éléments et 

périmètres paysagers remarquables de ce territoire, que ce soit pour des raisons culturelles ou 

architecturales, mais aussi environnementales. 

Le bâti remarquable est constitué de l’habitat, de ses extensions et de ses annexes qui, par leur 

qualité propre ou par leur qualité d’ensemble, témoignent de l’histoire locale, d’une technique 

architecturale spécifique ou d’une activité économique particulière (ex : les anciennes fermes-

brasseries) et qui méritent d’être préservées. Certains édifices du patrimoine remarquable peuvent 

en outre comporter un élément du petit patrimoine (ex : une niche), qui contribue à la justification 

de la mesure de protection qui les vise. Ainsi, de nombreuses fermes, des châteaux, des maisons, 

bénéficient de la démarche de protection mise en œuvre. 

Chaque édifice est le témoin privilégié de l’Histoire du territoire et participe à l’identité du territoire 

par ses qualités architecturales ou ses caractéristiques originelles encore préservées. La 

réappropriation du bâti lors d’un changement de propriétaire, les changements d’usages, les 

aménagements réalisés pour lutter contre le réchauffement climatique peut impacter 

potentiellement la conservation de ses qualités architecturales. 

Cela impose la mise en œuvre d’une démarche de protection adaptée en complément des mesures 

réglementaires éventuellement mises en œuvre au niveau de l’Etat au titre de la protection des 

Monuments Historiques. 

 

2. Repérage des différents édifices du bâti remarquable 

L’identification des bâtis remarquables du territoire de la CCPM a été réalisée grâce à l’exploitation 

de différentes sources de données :  

- L’inventaire du patrimoine bâti du Parc naturel régional de l’Avesnois réalisé dans le cadre 

des diagnostics raisonnés du patrimoine bâti du Bavaisis, du Plateau de Mormal et de la 

Plaine de la Sambre,  

- L’exploitation des fiches d’inventaire du Ministère de la Culture au travers de sa base de 

données ‘Mérimée’ (notamment pour les des Fermes-Brasseries), 
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- Les bâtis identifiés dans les volumes ‘Patrimoine des communes de France’ des éditions 

FLOHIC,  

- Les bâtis préservés des anciens documents d’urbanisme déjà existants sur le territoire (POS 

et PLU) 

- Les échanges directs avec les élus des communes. 

 

3. Méthodologie d’inventaire 

Un inventaire complet sur tout le territoire intercommunal 

En l’absence d’un inventaire complet du patrimoine sur le périmètre de la CCPM, de nombreuses 

données ont été exploitées par le PNRA : anciens documents d’urbanisme des communes, 

inventaires locaux du patrimoine réalisés lors de l’élaboration de dossiers techniques d’urbanisme 

(inventaires du patrimoine bâti des diagnostics raisonnés), apport du site ‘villes et villages de 

l’Avesnois’, éditions FLOHIC, etc… 

La première étape du travail d’inventaire réalisé par le PNRA a consisté à homogénéiser et regrouper 

ces données dans son Système d’Information Géographique en vue de leur mise à jour et de leur 

géo-référencement. Il a ensuite été produit les supports documentaires indispensables à la mise en 

œuvre de la politique de protection portée par la CCPM, avant la validation du travail réalisé auprès 

des communes. Plus de 230 édifices ont été inventoriés en vue de leur protection. 

Cas des périmètres bâtis remarquables 

Le nombre important d’édifices du patrimoine remarquable présents au sein de certaines communes 

peut constituer un ensemble continu de bâtis susceptibles d’être protégés. Le cas échéant, il a été 

mis en place des « périmètres bâtis remarquables » venant prendre en compte cet effet d’ensemble 

particulier. Cette valeur d’ensemble des périmètres bâtis remarquables peut s’appliquer au petit 

patrimoine (ex : alignement de petits ponts à Bousies). Neuf périmètres bâtis remarquables ont été 

identifiés sur le périmètre de la CCPM. 

 

4. Principe de préservation dans le PLUi 

L’objet de cette démarche est de contribuer à la préservation du patrimoine bâti remarquable en 

s’appuyant sur l’article L 151-19 du code de l’urbanisme : « identification et localisation de 

monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définition de prescriptions de nature à assurer 

leur préservation, leur conservation ou leur restauration ». 

Toute modification ou suppression de ces édifices doit faire l’objet d’une déclaration préalable, dans 

les cas prévus par le code de l'urbanisme. La démolition ou le fait de rendre inutilisable tout ou partie 

d’une construction identifiée au titre du patrimoine est soumis à permis de démolir préalable, dans 

les cas prévus par le code de l'urbanisme. 

Cette protection est établie en cohérence avec : 
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• le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du présent PLU 

intercommunal de la CCPM, 

• la Charte du Parc naturel régional de l’Avesnois (dans sa mesure 16, « Connaître, préserver et 

faire vivre les patrimoines en les inscrivant dans les dynamiques économiques, sociales, 

culturelles… », 

• la préservation du patrimoine est un enjeu pour une meilleure appropriation par les 

habitants), 

les exigences du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de Sambre/Avesnois (dans ce document, la 

préservation des paysages et du patrimoine remarquable doit être prise en compte en regard des 

enjeux de réduction de la consommation d’énergie et de limitation de l’effet de serre). 

 

5. Inventaire  

Nature des édifices inventoriés 

- Edifices issus de l’inventaire du patrimoine bâti du Parc naturel régional de l’Avesnois 

A partir de l’observation de l’ensemble du bâti sur un échantillonnage de communes du territoire, 

une étude statistique portant sur les édifices antérieurs à la seconde guerre mondiale et peu 

dénaturés permet de révéler des caractéristiques générales de l’habitat de chacune des entités 

paysagères examinées. 

Les communes ayant bénéficié de cet inventaire sont les suivantes : 

• Bellignies, Obies, Taisnières Sur Hon (entité paysagère du Bavaisis) 

• Gommegnies, Villers-Pol, Sepmeries, Salesches, Preux-au-Bois (entité paysagère du Plateau 

de Mormal) 

• Forest-en-Cambrésis (entité paysagère de la Plaine de la Sambre). 

Dans ce cadre, chaque bâti fait l'objet d'une étude cartographique et architecturale par le Parc 

naturel régional de l'Avesnois. Parmi l'ensemble des constructions expertisées, les édifices les moins 

dénaturés et les plus représentatifs du bâti traditionnel de l'Avesnois ont ensuite été sélectionnés. 

C'est l'ensemble de ces bâtis qui font l'objet d'une mesure de protection dans le Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal. 

- Edifices issus des données de la base de données ‘Mérimée’ du Ministère de la Culture 

Le Ministère de la Culture édite et mets à disposition une base de données particulièrement riche. 

Cette base de données répertorie le patrimoine monumental français de la Préhistoire à nos jours : 

architecture religieuse, domestique, agricole, scolaire, militaire et industrielle. 

Cette base coproduite est mise à jour régulièrement par l'Inventaire général du patrimoine culturel 

(Service Régional de l’Inventaire) et par la Médiathèque de l'architecture et du patrimoine. 

Parmi les données du Ministère de la culture, il est rendu disponible une enquête thématique 

effectuée de façon systématique sur l'ensemble des brasseries industrielles du Nord, puis du Pas-de-
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Calais entre 1992 et 1993. Il en ressort près de 250 édifices, dont 21 sur le territoire de la 

Communauté de Communes du Pays de Mormal. D'ampleur inégalée dans les autres régions, cet 

ensemble de bâtis spécifique du Nord-Pas-de-Calais permet d'affiner la connaissance ethnologique 

mais également d'appréhender l'évolution d'un type architectural depuis les fermes-brasseries, 

jusqu'aux grandes concentrations de la seconde moitié du XXe siècle. L'étude de ces brasseries dont 

les variantes architecturales enrichissent le patrimoine national a donné lieu à des publications 

("Terre de brasserie", Coll. "Documents d’ethnologie régionale", 1997 ; "Brasseries et malteries Nord-

Pas-de-Calais", Editions du patrimoine/La Voix du Nord, Coll. "Indicateurs", 2000) entre dans le cadre 

d'une valorisation du tourisme industriel. 

- Les autres édifices inventoriés  

o Les bâtis identifiés dans les volumes ‘Patrimoine des communes de France’ des 

éditions FLOHIC 

Les éditions Flohic sont créées en 1990 par Jean-Luc Flohic. La maison d'édition se 

consacre au patrimoine des communes, des institutions françaises et au patrimoine 

mondial. Les deux ouvrages consacrés au département du Nord ont été publiés en 

2001, et identifient pour chaque commune des éléments du patrimoine 

remarquable, qui ont été repris dans l’inventaire du présent Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal. 

o Les édifices identifiés dans les anciens POS, PLU 

Pour permettre une protection la plus complète possible, il a été exploité les anciens documents 

d’urbanisme existant au préalable à l’élaboration du présent document d’urbanisme. 

o Les édifices identifiés lors des échanges avec les communes 

Après regroupement,  homogénéisation et mise à jour des données issues des différentes sources 

décrites ci-avant, l’ensemble des informations récoltées a été géo-localisé et transmis aux communes 

afin, d’une part, qu’elles puissent vérifier la qualité des informations disponibles, mais aussi, le cas 

échéant, modifier ou compléter les informations en regard de leur bonne connaissance de leur 

territoire. 

 

Présentation des fiches d’inventaire 

Quel que soit sa nature, chaque édifice dispose d’une fiche individuelle codée qui permet de le 

localiser de manière cartographique. 

Les fiches individuelles sont regroupées selon la nature des édifices, et classées par communes. Le 

cas échéant, ces fiches peuvent être accompagnées de documents d’information complémentaires : 

- Extraits de la base de données « Mérimée » du Ministère de la Culture 

- Extraits des anciens documents d’urbanisme. 
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2. LES ENTREES DE COMMUNES 

Des entrées de communes ont également été protégées. Il s’agit des espaces de transition entre les 

milieux agricoles et naturels et les paysages bâtis des communes, le long des axes paysagers 

structurants.  

Dans l’OAP thématique, une fiche spécifique est dédiée à cet enjeu : « Requalifier les entrées de 

villages ». 

Chaque entrée est repérée (comme une vue) sur le plan de zonage et fait l’objet d’une fiche 

spécifique. Chaque fiche détaille la localisation et la description de la vue. Les fiches des entrées de 

villes et villages traversés par des axes paysagers structurants disposent également d’une 

photographie annotée avec les potentiels (+) et déficiences (-) qui sont expliqués dans l’OAP 

thématique et sont des pistes d’actions pour la valorisation paysagère du territoire.  

Ainsi, le PLUi protège 48 entrées de villes et villages réparties le long des 9 axes paysagers structurants 

et 6 entrées de villages.  
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LES EDIFICES ISSUS DE 

L’INVENTAIRE DU 

PATRIMOINE BATI DU 

PARC NATUREL 

REGIONAL DE 

L’AVESNOIS 
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COMMUNE CODE 

EDIFICE 

IDENTIFICATION LOCALISATION 

BELLIGNIES BEL 21 EGLISE SAINT-BARTHELEMY CARREFOUR COTE DE 
MAYEUR, RUE DU CHATEAU, 
RUE MILLET 

BELLIGNIES BEL 22 ANCIEN PRESBYTERE 1 RUE DE LA CHAPELLE 

BELLIGNIES BEL 23 CHATEAU 2 RUE DU CHATEAU 

BELLIGNIES BEL 24 MAISON EVRARD 13 RUE VIRGINETTE 

BELLIGNIES BEL 25 MUSEE, ANCIENNE MARBRERIE 2 L 10 RUE DE COTIPONT 

BELLIGNIES BEL 26 ANCIEN MOULIN, ACTUELS 
ATELIERS MUNICIPAUX 

RUE DU MOULIN 

BELLIGNIES BEL 28 MAISON D'INGENIEUR OU DE 
CONTRE-MAITRE 

21 RUE RIEZ-DU-BOIS 

BELLIGNIES BEL 30 ANCIENNE CONFITURERIE 4 RUE RIEZ-DU-BOIS 

BELLIGNIES BEL 32 FERME 7 RUE DU CHETEAU 

GOMMEGNIES GOM 25 DEMEURE DITE DU BARON DE 
L'EPINE 

268 RUE NEUVE 

GOMMEGNIES GOM 26 FERME Sarloton (rue du) 898, 900 

GOMMEGNIES GOM 27 FERME Gare (rue de la) 125 

GOMMEGNIES GOM 28 ABATTOIR / BOUCHERIE Centre (rue du) 267 

GOMMEGNIES GOM 29 MAISONS / FERMES PARCELLE BO263 

GOMMEGNIES GOM 30 PRESBYTERE En-Haut (rue d') 19 

GOMMEGNIES GOM 31 FERME SUR COUR Cavee (rue de la) 89 

GOMMEGNIES GOM 32 FERME SUR COUR / CAFE Centre (rue du) 306, 308 

GOMMEGNIES GOM 33 FERME Centre (rue du) 521 

GOMMEGNIES GOM 34 FERME SUR COUR Quesnoy (route du) 1274 

GOMMEGNIES GOM 35 FERME EN L Cheval blanc (rue du) 690 

GOMMEGNIES GOM 36 FERME Cheval Blanc (rue du) 350 

GOMMEGNIES GOM 37 FERME Cheval blanc (rue du) 769 

GOMMEGNIES GOM 38 FERME Celestin Hennion (rue) 169 

GOMMEGNIES GOM 39 DEMEURE Celestin Hennion (rue) 324 

GOMMEGNIES GOM 40 Ferme dite La Cense, actuellement 
maison 

393 rue du Docteur Albert 
Fenez 

LOCQUIGNOL LOC 10 FERME D HACHETTE 1 ROUTE DE MAROILLES - Parc 
B 1257 

LOCQUIGNOL LOC 11 MAISON FORESTIERE DE 
MAROILLES 

13 RUE TRIOLIN - B 1106 

LOCQUIGNOL LOC 12 MAISON FORESTIERE D'OBIES - 
Parc. A 210 

ROUTE FORESTIERE D'OBIES 

OBIES OBI 19 FERME EN L 24 C.D 154 

OBIES OBI 20 FERME RECTANGULAIRE 120 rue Wuillaume 

OBIES OBI 21 FERME SUR COUR 650 rue du Trechon 

OBIES OBI 22 FERME RECTANGULAIRE 80 voie Lallemant 
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OBIES OBI 23 FERME EN L 35 rue d'En Bas 

OBIES OBI 24 FERME EN L 35 rue de la Wiarde 

OBIES OBI 25 FERME EN L 45 rue de la Wiarde 

PREUX AU BOIS PAB 10 LE CHATEAU DE PREUX 17 RUE DU BOIS 

PREUX AU BOIS PAB 11 FERME SUR COUR Landrecies (rue de) 33 

PREUX AU BOIS PAB 12 MAISON INDIVIDUELLE Landrecies (rue de) 10 

PREUX AU BOIS PAB 13 FERME SUR COUR Poix (rue de) 12 

PREUX AU BOIS PAB 14 MAISON DE BOURG Poix (rue de) 1 

PREUX AU BOIS PAB 15 FERME SUR COUR Nationale (rue) 3 

PREUX AU BOIS PAB 16 FERME SUR COUR Nationale (rue) 2 

SALESCHES SAL 11 FERME A BLOCURE 9 PL ROGER SALENGRO 

SALESCHES SAL 12 FERME EN L  
7 PL ROGER SALENGRO 

SALESCHES SAL 13 FERME A MUR EN TORCHIS  
23 GR GD RUE 

SALESCHES SAL 14 ANCIEN MOULIN 10 RUE DU MOULON 

SALESCHES SAL 16 ANCIENS BATI DE FERME MAIRIE 

SALESCHES SAL 17 FERME A PORCHE 5 GRAND'RUE 

SALESCHES SAL 18 FERME ELEMENTAIRE 34 GRAND RUE 

SALESCHES SAL 19 FERME COUR CARRE 40 GRAND RUE 

SEPMERIES SEP 16 FERME Valenciennes (rue de) 73 

SEPMERIES SEP 17 FERME SUR COUR Valenciennes (rue de) 245 

SEPMERIES SEP 18 MAISON INDIVIDUELLE Grand Rue 221 

SEPMERIES SEP 19 FERME SUR COUR Valenciennes (rue de) 173 

SEPMERIES SEP 20 MAISON Batarde (rue) 45 

SEPMERIES SEP 21 FERME SUR COUR Valenciennes (rue de) 164 

SEPMERIES SEP 22 FERME SUR COUR Ruesnes (route de) 16 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 17 FERME 46 Chaussee du Bois 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 18 FERME SUR COUR 44-46 rue G. Beaurieux 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 19 FERME 10 rue Bondoise ou du Champ 
perdu 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 20 FERME SUR COUR 38 route de Mons 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 21 FERME RECTANGULAIRE 22 rue du Centre 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 22 FERME SUR COUR 38 rue G. Beaurieux 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 23 FERME DU BLERON LE BLERON 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 26 FRESQUE 107 ROUTE DE MONS 

TAISNIERES SUR 

HON 

TSH 37 ANCIEN MOULIN WILLOT 10 RUE DU MOULIN 

VILLERS-POL VPO 10 FERME SUR COUR RUE GEORGES OZANEAUX, 20 
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VILLERS-POL VPO 11 FERME SUR COUR RUE GEORGES OZANEAUX, 

VILLERS-POL VPO 12 MAISON DE MAITRE RUE HENRI BERTHE, 2 

VILLERS-POL VPO 13 FERME SUR COUR RUE HENRI BERTHE, 26 

VILLERS-POL VPO 14 FERME SUR COUR Fontaine (rue de la) 13 

VILLERS-POL VPO 15 FERME SUR COUR RUE GEORGES OZANEAUX, 23 

VILLERS-POL VPO 16 CAFE Ecoles (rue des) 15 

VILLERS-POL VPO 17 FERME SUR COUR RUE GEORGES OZANEAUX, 41 

VILLERS-POL VPO 18 FERME SUR COUR Basse (rue) 19 

VILLERS-POL VPO 19 FERME SUR COUR RUE GEORGES OZANEAUX, 34 

VILLERS-POL VPO 20 FERME SUR COUR RUE RENE CENEZ, 2 

VILLERS-POL VPO 21 FERME LES QUATORZE 

VILLERS-POL VPO 22 FERME 28 RUE GEORGES OZANEAUX 

VILLERS-POL VPO 23 FERME 32 RUE GEORGES OZANEAUX 

VILLERS-POL VPO 24 FERME 79 RUE GEORGES OZANEAUX 

VILLERS-POL VPO 26 FERME 24 RUE H-ANDRE BERTHE 

VILLERS-POL VPO 27 MAISON DE MAITRE 22-24 RUE H-ANDRE BERTHE 

  























































 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article 
L151-19 du Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

GOM 29 

 

Commune : GOMMEGNIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

PARCELLE BO263 

Parcelle n° : 264 

Dénomination : MAISONS / FERMES 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

corniche denticulee; demi-croupe; epi de faitage; fers d'ancrage; decor en brique 

 

 





















 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PAB 10 

 

Commune : PREUX AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

17 RUE DU BOIS 

Parcelle n° : 2164 

 

Dénomination : LE CHATEAU DE PREUX 

Description, 

caractère 

remarquable : 

CORPS DE FERME HABITATION ET CLOTURE FORGEE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PAB 11 

 

Commune : PREUX AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Landrecies (rue de) 33 

Parcelle n° : 984 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

A l'origine, cette ferme devait comprendre au total trois logis repartis dans l'actuelle maison et 

le batiment qui lui est perpendiculaire. Selon le proprietaire actuel des lieux, cet ensemble de 

batiments daterait de la periode revolutionnaire. Les pierres du soubassement du logis 

proviendraient d’un château. 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PAB 12 

 

Commune : PREUX AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Landrecies (rue de) 10 

Parcelle n° : 1311 

 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Deux pierres d'ecoulement d'evier en calcaire marbrier sont encore visibles en facade. 

Il est possible que cette maison ait ete surelevee quelques annees apres sa construction. 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PAB 13 

 

Commune : PREUX AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Poix (rue de) 12 

Parcelle n° : 2365 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Il s'agit ici d'un ensemble constituant une ferme mais dont le logis, independant, adopte les 

caracteristiques d'une maison de maitre. 

Une partie du batiment en L dans la parcelle pouvait a l'origine etre le seul batiment existant 

comprenant le logis et les etables 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PAB 14 

 

Commune : PREUX AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Poix (rue de) 1 

Parcelle n° : 1668 

 

Dénomination : MAISON DE BOURG 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Les linteaux droits en calcaire marbrier au niveau du rez-de-chaussee et de l'etage sont 

prolonges par un bandeau egalement en calcaire marbrier parcourant la facade.  

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PAB 15 

 

Commune : PREUX AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Nationale (rue) 3 

Parcelle n° : 1755 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Wamberges en pignon. Corbeau en calcaire marbrier. Pignon decouvert. Un barreaudage ancien 

a ete supprime. Sur le pignon du logis deux ouvertures sont posterieures au niveau de l'etage. 

La maison a auparavant servi de relais postal. Un chronogramme en fers d'ancrage sur la facade 

indique la date de 1830. 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PAB 16 

 

Commune : PREUX AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Nationale (rue) 2 

Parcelle n° : 1741 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Le logis est aujourd'hui compose de deux batiments perpendiculaires, dont un qui est 

posterieur au logis d'origine parallele a la rue Nationale.  

Le batiment qui servait d'etable a vaches et d'ecurie, perpendiculaire a la rue et situe a l'entree 

de la ferme, sert actuellement de fromagerie. 

 

 











 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SAL 11 

 

Commune : SALESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

9 PL ROGER SALENGRO 

Parcelle n° : 532 

 

Dénomination : FERME A BLOCURE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

BLOCURE TYPIQUE DU CAMBRESIS 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SAL 12 

 

Commune : SALESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

7 PL ROGER SALENGRO 

Parcelle n° : 531 

 

Dénomination : FERME EN L 

Description, 

caractère 

remarquable : 

GRANGE A PANS DE BOIS 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SAL 13 

 

Commune : SALESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

23 GR GD RUE 

Parcelle n° : 43 

 

Dénomination : FERME A MUR EN TORCHIS 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SAL 14 

 

Commune : SALESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

10 RUE DU MOULON 

Parcelle n° : 608 

 

Dénomination : ANCIEN MOULIN 

Description, 

caractère 

remarquable : 

PORTAIL ET ENSEMBLE BATI 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SAL 16 

 

Commune : SALESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

MAIRIE 

Parcelle n° : 848 

 

Dénomination : ANCIENS BATI DE FERME (Y COMPRIS FONDATIONS) 

Description, 

caractère 

remarquable : 

BATI TRADITIONNEL ET NICHES 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 16 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Valenciennes (rue de) 73 

Parcelle n° : 320 

 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

L'encadrement de la porte du logis est en calcaire marbrier. La porte d'acces est une ancienne 

porte en bois dont l'imposte est vitree. La grange alignee a la rue  

Le batiment apparait sur le cadastre de 1826 avec a l'arriere un autre batiment perpendiculaire 

au logis qui aujourd'hui est en partie disparu.  

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 17 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Valenciennes (rue de) 245 

Parcelle n° : 1087 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Barreaudage ancien aux fen?tres de la facade sur cour du logis. Pignon decouvert et wamberges 

sur le logis. Pierres de carosse a l'entree de la ferme.  

Il existe plusieurs epoques de constructions pour cette ferme. Elle figure deja sur le cadastre de 

1806 sous la forme d'une ferme carree organisee autour d'une cour 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 18 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Grand Rue 221 

Parcelle n° : 854 

 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Pignon decouvert avec wamberges. Les encadrements d'ouvertures sont uniquement en pierre 

blanche. La corniche denticulee s'etend sur quatre rangs de briques. Aucune trace d'etable ou 

de grange. Cette maison ne semble figurer ni sur le cadastre de 1806 ni sur celui de 1826 bien 

que le proprietaire actuel ait lu la date de 1795 sur l'acte de vente. Il est probable 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 19 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Valenciennes (rue de) 173 

Parcelle n° : 823 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Le porche a l'entree de la ferme est en partie ecroule, il possede encore une partie de son toit 

en ardoise et ses tuiles faitieres qui semblent etre d'origine. Barreaudage ancien. 

Sur la facade du logis, un chronogramme en brique indique la date de 1703. La grange est 

posterieure au reste de la ferme. 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 20 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Batarde (rue) 45 

Parcelle n° : 404 

 

Dénomination : MAISON 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

Pignon decouvert avec wamberges. Traces d'une blocure en facade. Deux bandeaux de pierre 

blanche prolongent les appuis de fenetres et les linteaux.  

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 21 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Valenciennes (rue de) 164 

Parcelle n° : 749 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Les portes d'acces au logis sont des anciennes portes en bois avec une imposte vitree et ont des 

encadrements en calcaire marbrier tout comme les portes d'acces a l'ecurie.  

Le logis actuel semble deja figurer sur le cadastre de 1806. En revanche la grange n'est pas 

encore construite a cette epoque. 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 22 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Ruesnes (route de) 16 

Parcelle n° : 134 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Un four a pain se situe au sous-sol du logis ; il est accessible uniquement depuis la cour par une 

ouverture en facade situee au niveau du soubassement 

Sur le cadastre de 1806 le logis semble deja present mais apparemment sans le reste des 

batiments, il apparait cependant prolonge dans la longueur par un autre batiment. 
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année

auteur(s)
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élévation

étages

gros-oeuvre

couverture (type)

couverture (matériau)

propriété

type d'étude

rédacteur(s)

référence

enquête

date versement

date mise à jour

dossier en ligne

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :  
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5 du Code de la propriété 
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gros-oeuvre
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couverture (matériau)
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type d'étude

rédacteur(s)

référence

enquête

date versement

date mise à jour

crédits photo

dossier en ligne
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Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5 du Code de la propriété 
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localisation
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étages
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propriété

type d'étude

rédacteur(s)
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enquête
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crédits photo

dossier en ligne

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :  
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5 du Code de la propriété 
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édifice / site

localisation

aire d'étude

adresse

hydrographie
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parties non étudiées

époque de construction

année

auteur(s)

historique

description

élévation

étages

gros-oeuvre

couverture (type)

couverture (matériau)

propriété

type d'étude

rédacteur(s)

référence

enquête

date versement

date mise à jour

crédits photo

dossier en ligne

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :  
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5 du Code de la propriété 
intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la 
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Réponse n° 9

édifice / site

localisation

aire d'étude

adresse

hydrographie

dénomination

parties non étudiées

époque de construction

année

auteur(s)

historique

description

plan

élévation

étages

gros-oeuvre

couverture (type)

couverture (matériau)

propriété

type d'étude

rédacteur(s)

référence

enquête

date versement

date mise à jour

crédits photo

dossier en ligne

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :  
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5 du Code de la propriété 
intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la 
culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 
du Code de la propriété intellectuelle. 
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gros-oeuvre
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couverture (matériau)

propriété

type d'étude

rédacteur(s)

référence

enquête

date versement

date mise à jour

crédits photo

dossier en ligne

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :  
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5 du Code de la propriété 
intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la 
culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 
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Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 10 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE GEORGES OZANEAUX, 20 

Parcelle n° : 14 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Usoir. Partie logis est la plus ancienne, encadrement en calcaire marbrier peint, pignons 

decouverts. Cet edifice a ete agrandi : meme ouverture en facade sur rue 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 11 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE GEORGES OZANEAUX, 

Parcelle n° : 650 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Piliers de la grille en calcaire marbrier. Wamberges sur le pignon de la grange. Usoir. Contreforts 

sur la grange et le long du mur de cloture. Pigeonnier en haut de la grange.  

Dite Ferme des Quatorze 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 12 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE HENRI BERTHE, 2 

Parcelle n° : 1936 

 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

Maison de maitre a trois travees. Facade symetrique. Avancees de part et d'autre de l'entree. 

Lucarnes-frontons au niveau de l'etage de comble : en plein cintre sur les cotes 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 13 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE HENRI BERTHE, 26 

Parcelle n° : 2019 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

Les batiments dans le fond de la cour sont posterieurs. Les encadrements des portes sont en 

calcaire marbrier avec des linteaux cintres. Les encadrements des fen?tres sont en pierre 

calcaire 

Cet ensemble figure sur le cadastre de 1826. 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 14 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Fontaine (rue de la) 13 

Parcelle n° : 436 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Cette ferme se situe au bout d'une impasse.. Linteaux et appuis en calcaire marbrier  

Cet ensemble figure sur le cadastre de 1826. Une pierre gravee au-dessus de la porte d'entree 

(inscription non lisible) et une pierre certainement de reemploi  

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 15 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE GEORGES OZANEAUX, 23 

Parcelle n° : 612 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Nombreux decors architecturaux sur le logis : marquise, corniche et jeux de brique, 

encadrement de la porte en calcaire marbrier avec un linteau cintre, corbeau et evacuation  

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 16 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Ecoles (rue des) 15 

Parcelle n° : 650 

 

Dénomination : CAFE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Edifice en travaux. Ensemble constitue d'une maison presentant une facade symetrique sur la 

cour et des ouvertures dans le pignon sur rue, et d'un batiment en retour d'equerre. Ensemble 

present sur le cadastre de 1826, mais en raison du types d'ouvertures cintrees en brique, le logis 

a vraisemblablement etait construit a l'emplacement d'un bati plus ancien 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 17 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE GEORGES OZANEAUX, 41 

Parcelle n° : 683 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Un batiment dont certains elements sont encore visibles, reliait la grange et le logis. Le logis est 

de type maison de bourg. Ouvertures du logis : linteau en doucine, encadrement de la porte. 

La grange et une partie des ecuries sont presentes sur le cadastre de 1826, l'ensemble organise 

autour d'une cour ferme, etait complete par d'autres batiments aujourd'hui disparu 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 18 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Basse (rue) 19 

Parcelle n° : 956 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Logis en L presentant des encadrements entierement en calcaire marbrier avec des des aux 

angles. Les ecuries font face au logis et la grange se situe en fond de parcelle.  

Pierres gravees : 1799 sur un linteau dans la maison et 1802 sur un linteau de l'ecurie. 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 19 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE GEORGES OZANEAUX, 34 

Parcelle n° : 730 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Deux bandeaux en calcaire marbrier sur le logis, au niveau des linteaux et des appuis. Corniche 

et soubassement egalement en calcaire marbrier.  

L'ensemble figure sur le cadastre de 1897, le logis et les batiments derriere se situent a 

l'emplacement d'un batiment plus ancien figurant sur le cadastre de 1826.  

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 20 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE RENE CENEZ, 2 

Parcelle n° : 149 

 

Dénomination : FERME SUR COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Logis rehausse apres la Premiere Guerre mondiale. Trottoir et cour paves. Grille. Lambrequins 

en ferronnerie au niveau des ouvertures. Lucarnes-pignons triangulaires.Toiture debordante.  

La partie logis figure sur le cadastre de 1826. Le type des ouvertures du logis est caracteristique 

de l'habitat de la seconde moitie du 18eme siecle.  

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 21 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

LES QUATORZE 

Parcelle n° : 13 

 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 22 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

28 RUE GEORGES OZANEAUX 

Parcelle n° : 717 

 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 23 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

32 RUE GEORGES OZANEAUX 

Parcelle n° : 2212 

 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 24 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

79 RUE GEORGES OZANEAUX 

Parcelle n° : 815 

 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 25 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

81 RUE GEORGES OZANEAUX 

Parcelle n° : 2430 

 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 26 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

24 RUE H-ANDRE BERTHE 

Parcelle n° : 2300 

 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VPO 27 

 

Commune : VILLERS-POL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

22-24 RUE H-ANDRE BERTHE 

Parcelle n° : 2299 

 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 
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LES EDIFICES ISSUS DE LA 

BASE DE DONNEES 

MERIMEE 

(PAR ORDRE ALPHABETIQUE DE 

COMMUNES) 
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COMMUNE CODE 

EDIFICE 

IDENTIFICATION LOCALISATION 

AMFROIPRET AMF 4 ANCIENNE BRASSERIE-
MALTERIE CARLIER 

60 RUE DU PETIT 
GOMMEGNIES 

BAVAY BAV 59 Ferme Brasserie 
Carpentier 

11 r de la chaussee 

BELLIGNIES BEL 27 ANCIENNE BRASSERIE ET 
ANCIENNE MARBRERIE 

17 RUE DE COTIPONT 

BELLIGNIES BEL 31 ANCIENNE FERME 
BRASSERIE 

5 RUE DU MOULIN, 8, 10, 12 
RUE RIEZ DU BOIS 

GOMMEGNIES GOM 23 ANCIENNE FERME-
BRASSERIE PHILIPPE 

78 RUE DE LA CAVEE 

GOMMEGNIES GOM 24 BRASSERIE BRASSEUR 
FRERES 

882 RUE DU SARLOTON 

GOMMEGNIES GOM 41 Brasserie Collot 101 r du centre 
59144 Gommegnies - Parc. 
B322 

GUSSIGNIES GUS 10 Brasserie AU Baron 2 che du piemont 

HON-HERGIES HHE 19 FERME ET BRASSERIE 3 RUE GASTON-GENARTE 

HOUDAIN-LEZ-BAVAY HLB 20 BRASSERIE-MALTERIE 
CARLOT 

13 RUE DE L'ECOLE 

JENLAIN JEN 13 BRASSERIE DUYCK ROUTE NATIONALE 

LE QUESNOY LQN 40 Brasserie Maret, puis 
Dugimont LonguÚpÚe, 
puis Lefevre Dupire 

6-8 RUELLE BARZILLE - 
PARCELLE E 1554 

MARESCHES MARe 24 Brasserie Malterie 
Carette 

26-28 r du contour de l'eglise 
- U1388 

MAROILLES MARo 23 ANCIENNE FERME ET 
BRASSERIE 

1-3 GRAND RUE 

POIX DU NORD PDN 1 BRASSERIE WILLOT, PUIS 
LAISNE, PUIS MILHEN 

1, RUE DE LA REPUBLIQUE 

POIX DU NORD PDN 2 ANCIENNE BRASSERIE-
MALTERIE LEBRUN 

20 RUE PASTEUR 

SEPMERIES SEP 1 BRASSERIE COOPERATIVE 244 RUE DE VALENCIENNES 

SEPMERIES SEP 2 BRASSERIE DERVILERS 31 GRAND RUE 

VILLERS-POL VPO 25 FERME 81 RUE GEORGES OZANEAUX 

 

  



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 16

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site Brasserie-malterie Carlier, puis Carlier Stordeur.

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Amfroipret

aire d'étude Nord-Pas-de-Calais

adresse 60 rue du Petit Gommegnies

destinations successives gîte rural

dénomination brasserie ; malterie

parties non étudiées atelier de fabrication ; logement patronal ; cour ; écurie ; pièce de séchage

époque de construction 1ère moitié 19e siècle

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique Dans la première moitié du 19e siècle Auguste Carlier installe une brasserie-malterie 
sur le site de la ferme de son père. En 1894 il demande l'autorisation d'établir une 
brasserie au nom de Carlier Stordeur. Se succèdent à la tête de l'usine César 
Auguste, puis Auguste Carlier jusqu'à la Première Guerre mondiale. A la fin du conflit 
la brasserie, endommagée, est vendue à une société belge qui la restaure pour 
l'exploiter. Dans les années 1920 les bâtiments changent plusieurs fois de 
propriétaires jusqu'à leur réhabilitation vers 1985 en gîte rural. 
En 1927 la brasserie produisait 5000 hectolitres de bière de fermentation haute.

description Atelier de fabrication couvert d'un toit à longs pans et d'un toit à croupe ; pièce de 
séchage à un étage carré avec toit en pavillon surmonté d'un lanterneau et appentis ; 
écurie en rez-de-chaussée couverte de tuile flamande mécanique ; logement patronal 
en pierre et brique.

étages sous-sol ; 1 étage carré

gros-oeuvre brique ; pierre

couverture (type) toit en pavillon ; toit à longs pans ; croupe ; lanterneau ; appentis

couverture (matériau) ardoise ; tuile flamande mécanique

état établissement industriel désaffecté ; restauré

propriété propriété privée

type d'étude enquête thématique régionale (brasseries du Nord - Pas-de-Calais)

rédacteur(s) Van Bost Nathalie

référence IA59000265

© Inventaire général

enquête 1995

date versement 1999/08/30

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

voir aussi Visite guidée

[1-100] [101-200] [201-226] 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 
41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 
77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97 98 99 100 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête ((malterie) :DENO )

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...







Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 3

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site ferme-brasserie, actuellement maison

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Bellignies

aire d'étude Communauté de communes du Bavaisis

adresse 5 rue du Moulin ; 8, 10, 12 rue Riez du bois

destinations successives maison

dénomination ferme ; brasserie

parties non étudiées étable ; grange ; brasserie ; logement

époque de construction 19e siècle

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique Ferme avec brasserie construite à une date inconnue, probablement au milieu du 19e 
siècle. Un plan, réalisé par l'architecte Armand Lemay en 1955, permet de connaître la 
distribution et l'organisation de la brasserie, appelée Carpentier à ce moment. La 
chaudière et la malterie ont été détruites depuis cette date.

description Ferme à cour ouverte, la maison est située au fond de la cour. La grange a été 
accolée au logis. Des écuries sont situées de part et d'autre de la cour. Deux chartils 
(?) sont dans le prolongement d'écuries, à proximité du logis. Les écuries et les 
chartils ont été utilisés en magasin, relaverie et réfrigérateur de la brasserie. L'aile 
orientale constituait peut-être des logements pour les ouvriers de la brasserie. Le plan 
établi par l'architecte A. Lemay en 1955 ne concerne que le sous-sol, abritant des 
caves. La cour a conservé le pavage et la cuve à fumier. L'élévation de la maison est 
en brique, la pierre est utilisée pour le soubassement et les linteaux des ouvertures, 
caractéristiques des constructions rurales du milieu du 19e siècle dans le Bavaisis.

élévation élévation à travées

étages 1 étage carré ; étage de comble

gros-oeuvre brique

couverture (type) croupe

couverture (matériau) matériau synthétique en couverture

propriété propriété privée

type d'étude inventaire topographique

rédacteur(s) Luchier Sophie

référence IA59000622

© Inventaire général

enquête 1998

date versement 2001/04/24

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Thibaut, Pierre - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

1 2 3 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête
((bellignies) :LOCA,PLOC,INSEE ET 
((ferme) :DENO,PARN,REMA,ACTU,PDEN,MHPP ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site Ferme-brasserie Philippe, actuellement maison

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Gommegnies

aire d'étude Parc Naturel Régional de l'Avesnois

adresse 78 rue de la Cavée

destinations successives maison

dénomination ferme ; brasserie

parties non étudiées grange ; cour ; puits ; écurie ; remise ; citerne

époque de construction 17e siècle (?) ; 3e quart 18e siècle ; 19e siècle

année 1756

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique L'activité de la brasserie Philippe est antérieure à la Première Guerre mondiale. A 
cette période les grandes cuves en cuivre furent enlevées par les Allemands, ce qui 
entraina la cessation d'activité de la brasserie (témoignage oral).
Elle est intégrée à une ferme dont le le logis porte la date de 1756. En revanche la 
porte cintrée en grès pourrait témoigner d'une plus grande ancienneté (fin du 17e 
siècle ?). D'après le cadastre établi en 1826, les autres bâtiments datent 
essentiellement du 1er quart du 19e siècle.

description La ferme-brasserie est organisée autour d'une cour à laquelle on accède par un 
porche. A droite de celui-ci, le long de la voie, au sud-ouest, se trouve le logis qui est 
prolongé par des écuries. A l'extrémité de celui-ci est implantée une grange en partie 
abattue servant aujourd'hui de garage à tracteurs. A l'est, est située la brasserie 
proprement dite, un volume plus haut qui abritait les cuves. Dans le prolongement se 
trouvent une buanderie, des remises et une écurie en ruine.

étages sous-sol ; en rez-de-chaussée ; étage de comble ; 1 étage carré

gros-oeuvre brique

couverture (type) toit à deux pans

couverture (matériau) ardoise ; tuile mécanique ; matériau synthétique en couverture

typologie Ferme organisée autour d'une cour.

état menacé

propriété propriété privée

type d'étude inventaire préliminaire

rédacteur(s) Guillot Catherine ; Coipel Raphaël

référence IA59003599

© Inventaire général ; © PNR Avesnois

enquête 2009

date versement 2011/01/20

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Thibaut, Pierre - © Inventaire général

1 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête ((IA59003599) :REF )

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...







Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site ferme, actuellement brasserie et ferme

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Hon-Hergies

aire d'étude Communauté de communes du Bavaisis

adresse 3 rue Gaston-Genarte

destinations successives brasserie ; ferme

dénomination ferme

époque de construction 18e siècle (?) ; 1er quart 19e siècle

année 1823

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique Le cadastre du Consulat (1806) indique l'existence d'un ensemble composé de trois 
constructions : le logis, agrandi à une date indéterminée, une grange (dénaturée) et un 
autre bâtiment implanté devant le logis, au bord de la rivière. Ce dernier bâtiment à été 
aménagé ou reconstruit en 1823 par messieurs Lhost et Douchez qui y établirent une 
brasserie. Le propriétaire du terrain, Douchez, redresse le cours de l'Hogneau dans sa 
propriété en 1887. Ce bâtiment est détruit aujourd'hui.

description Ensemble établi en retrait par rapport à la rue, le long de la rivière. Logis en rez-de-
chaussée surélevé sur un étage de soubassement, abritant un niveau de caves, élevé 
en moellons de pierre bien équarris. La mise en oeuvre de la pierre est différente et 
terminée par deux rangs d'un gros appareil de pierre bleue pour les deux dernières 
travées. Deux bandeaux dont un "incliné" séparent l'étage de soubassement du rez-
de-chaussée surélevé, construit en brique. Les ouvertures sont encadrées par une 
chaîne en pierre de taille avec alternance de tons et de taille. La trace d'une chaîne, la 
chaîne moins soignée des deux dernières travées - de taille différente - sont des 
éléments qui portent à croire que l'édifice a été augmenté de deux travées. La porte 
est précédée d'un escalier.

élévation élévation à travées

étages étage de soubassement ; rez-de-chaussée surélevé

gros-oeuvre pierre ; moellon ; pierre de taille ; brique

couverture (type) croupe

couverture (matériau) matériau synthétique en couverture

propriété propriété privée

type d'étude inventaire topographique

rédacteur(s) Luchier Sophie

référence IA59000667

© Inventaire général

enquête 1998

date versement 2001/04/24

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Thibaut, Pierre - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

1 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête
((hon-hergies) :LOCA,PLOC,INSEE ET 
((brasserie) :DENO,PARN,REMA,ACTU,PDEN,MHPP ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site Brasserie-malterie Carlot.

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Houdain-lez-Bavay

aire d'étude Nord-Pas-de-Calais

adresse 13 rue de l'Ecole

destinations successives ferme

dénomination brasserie ; malterie

parties non étudiées atelier de fabrication ; logement patronal ; cour ; enclos ; écurie ; pièce de séchage

époque de construction 4e quart 19e siècle

année 1877

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique La brasserie-malterie a fait l'objet d'une demande d'autorisation d'établissement en 
1894. Elle fonctionnait vraisemblablement avant puisque le logement patronal porte la 
date de 1877. En 1927 la brasserie, dite aussi brasserie d'Eugnies, porte le nom de 
Gustave Carlot. Elle cesse de fonctionner en 1950. Elle est actuellement convertie en 
ferme. 
En 1927 l'usine produisait environ 5000 hectolitres.

description Atelier de fabrication en rez-de-chaussée avec toit à longs pans ; pièce de séchage à 
un étage carré avec toit en pavillon en ardoise ; écurie en rez-de-chaussée avec toit à 
longs pans ; logement patronal couvert d'un toit à croupe en ardoise.

étages sous-sol ; 1 étage carré

gros-oeuvre brique

couverture (type) toit à longs pans ; croupe ; toit en pavillon

couverture (matériau) tuile flamande mécanique ; ardoise

état établissement industriel désaffecté

propriété propriété privée

type d'étude enquête thématique régionale (brasseries du Nord - Pas-de-Calais)

rédacteur(s) Van Bost Nathalie

référence IA59000158

© Inventaire général

enquête 1991

date versement 1999/08/30

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

voir aussi Visite guidée

1 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête
(('HOUDAIN-LEZ-BAVAY') :LOCA,PLOC,INSEE ET 
((brasserie) :DENO,PARN,REMA,ACTU,PDEN,MHPP ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site ferme, brasserie dite Brasserie Duyck.

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Jenlain

aire d'étude Nord-Pas-de-Calais

adresse 113 route Nationale

dénomination ferme ; brasserie

parties non étudiées atelier de fabrication ; cour ; logement patronal ; pièce de séchage ; transformateur 
(abri)

éléments remarquables machine de production

époque de construction 2e quart 19e siècle ; 1er quart 20e siècle ; 4e quart 20e siècle

année 1840

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique De source orale la brasserie Duyck aurait été fondée en 1922 par Félix Duyck à 
l'emplacement d'une ancienne ferme-brasserie, dont l'un des bâtiments porte la date 
de 1840. En 1960 la brasserie est transformée en société anonyme Duyck sous 
l'impulsion de Robert Duyck. L'usine, qui fabrique la Jenlain, la Sebourg, ainsi qu'une 
bière de Nöel et de Mars, est toujours en activité. Des locaux ont été construits 
récemment. 
En 1927 la production s'élevait à 2000 hectolitres ; en 1946 la brasserie fabriquait 
environ 20 000 hectolitres de bière en fermentation haute et mixte ; en 1991 la 
production atteignait 85 000 hectolitres, soit 250 brassins par an, dont 10 de bière 
blonde. Sont en place : un concasseur à trois cylindres Seeger, Stuttgart (Allemagne) ; 
une laveuse de bouteilles ; une embouteilleuse Azzurra ; un filtre Kieselguhr ; deux 
cuves à ébullition ; une cuve-matière-filtre. 
En 1991 l'usine employait 30 personnes.

description Atelier de fabrication (ancien) en brique et pierre avec un étage carré couvert d'un toit 
à longs pans en métal ; pièce de séchage (intégrée à l'ancien atelier de fabrication) 
surmontée d'une girouette métallique ; logement patronal avec sous-sol, un étage 
carré et un étage de comble couvert d'un toit brisé en pavillon en matériau synthétique 
et en ardoise, doté d'un monte-charge en bois.

étages sous-sol ; 2 étages carrés

escaliers monte-charge ; en charpente

gros-oeuvre brique ; pierre

couverture (type) toit à longs pans ; toit brisé en pavillon ; croupe

couverture (matériau) ardoise ; matériau synthétique en couverture ; métal en couverture

décor ferronnerie

représentation chronogramme ; symbole professionnel

chronogramme "1840" sur l'élévation sur cour du logement patronal ; girouette 
métallique sur le toit de la pièce de séchage représentant la silhouette de Gambrinus 
assis sur un tonneau et tenant une chope

état restauré

propriété propriété privée

type d'étude enquête thématique régionale (brasseries du Nord - Pas-de-Calais)

rédacteur(s) Van Bost Nathalie

référence IA59000176

© Inventaire général

enquête 1993

date versement 1999/08/30

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

voir aussi Visite guidée

1 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête
((jenlain) :LOCA,PLOC,INSEE ET 
((brasserie) :DENO,PARN,REMA,ACTU,PDEN,MHPP ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site Brasserie-malterie Carette.

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Maresches

aire d'étude Nord-Pas-de-Calais

adresse 26 rue de l'Eglise

destinations successives logement ; atelier de réparation

dénomination brasserie ; malterie

parties non étudiées atelier de fabrication ; pièce de séchage ; cour ; logement patronal

époque de construction 2e moitié 19e siècle

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique De source orale c'est vers 1899 qu'Ernest Carette aurait acheté à Léon Chuffart 
Delcroix, ancien marchand brasseur, des bâtiments où il installe une brasserie-
malterie. La fabrication cesse entre 1930 et 1931. Le logement et la brasserie sont 
ravagés par un incendie. L'ensemble est ensuite vendu pour être restauré et 
transformé en habitation et atelier de réparation. Actuellement la brasserie est 
désaffectée. 
En 1927 la brasserie produisait 4000 hectolitres de bière. 
En 1920 la brasserie employait environ six personnes.

description Atelier de fabrication percé de baies en plein cintre couvert d'un toit à croupe en 
matériau synthétique ; cheminée d'usine en brique, de section circulaire ; logement 
patronal avec toit à longs pans ; pièce de séchage avec toit en pavillon autrefois 
surmontée d'une girouette métallique à l'effigie de Gambrinus.

élévation élévation à travées

étages sous-sol ; 1 étage carré

gros-oeuvre brique

couverture (type) toit à longs pans ; croupe ; toit en pavillon

couverture (matériau) matériau synthétique en couverture

couvrement voûte en berceau segmentaire ; en brique

état établissement industriel désaffecté ; restauré

propriété propriété privée

type d'étude enquête thématique régionale (brasseries du Nord - Pas-de-Calais)

rédacteur(s) Van Bost Nathalie

référence IA59000334

© Inventaire général

enquête 1992

date versement 1999/08/30

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

voir aussi Visite guidée

1 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête
((maresches) :LOCA,PLOC,INSEE ET 
((brasserie) :DENO,PARN,REMA,ACTU,PDEN,MHPP ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site ferme brasserie, actuellement maison

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Maroilles

aire d'étude Parc Naturel Régional de l'Avesnois

adresse 1, 3 Grand Rue

hydrographie l'Helpe Mineure

destinations successives maison

dénomination ferme ; brasserie

parties non étudiées grange

époque de construction 2e moitié 18e siècle

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique Ferme construite dans les années 1760 (elle figure sur le plan terrier de 1783 : 
planche XVII n°770 et sur le plan par masse de culture de 1802-1805, section A n°57). 
Elle est située à l'entrée du village, depuis la route de Landrecies, à proximité de 
l'Helpe-Mineure. Elle a eu l'usage de brasserie au début du 20e siècle.

description Ferme partiellement mitoyenne. Elle comporte une grange traversante dans le même 
bloc que le logis. Les étables, bâtiment indépendant, sont situées en fond de parcelle. 
La ferme comprend un soubassement, un bandeau, une corniche ainsi que 
l'encadrement des ouvertures cintrées en pierre bleue calcaire au rez-de-chaussée. A 
l'étage, une alternance de pierre bleue et de briques compose l'encadrement des 
baies. Les arcs segmentaires des ouvertures sont caractéristiques des années 1760 
dans le Hainaut.

plan plan rectangulaire régulier

élévation élévation à travées

étages 1 étage carré

gros-oeuvre brique ; calcaire

couverture (type) toit à deux pans ; croupe

couverture (matériau) ardoise ; matériau synthétique en couverture

propriété propriété privée

type d'étude inventaire préliminaire

rédacteur(s) Guillot Catherine

référence IA59000759

© Inventaire général

enquête 1999

date versement 2003/03/14

date mise à jour 2012/02/27

service producteur Conseil régional du Nord - Pas-de-Calais - DAIRE
151 Bd Hoover 59555 Lille Cedex - 03 28 82 67 40

1 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête
((maroilles) :LOCA,PLOC,INSEE ET 
((brasserie) :DENO,PARN,REMA,ACTU,PDEN,MHPP ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



2 / 2 Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Poix-du-Nord

adresse , République (rue de la) 1 rue des Mouloirs

titre courant Brasserie Williot, puis Laisné, puis Milhen

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

4e quart 19e siècle

destination(s) logement ; garage de réparation automobile

parties non étudiées atelier de fabrication ; enclos ; logement patronal

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Poix-du-Nord

adresse 20 rue Pasteur

titre courant Brasserie-malterie Lebrun, puis Lebrun Bourlet, puis Lebrun Carpentier.

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

2e moitié 19e siècle ; 1ère moitié 20e siècle

destination(s) magasin de commerce

parties non étudiées atelier de fabrication ; cour ; enclos ; logement patronal ; salle des machines ; 
cheminée d'usine ; entrepôt industriel ; germoir

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

1 2 

Requête ((poix du nord) :LOCA,PLOC,INSEE ET ((brasserie) :TOUT ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site Brasserie Marie, puis Gillet Marie, puis Gillet Baré

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Landrecies

aire d'étude Nord-Pas-de-Calais

adresse 1 rue du Cerf

destinations successives magasin de commerce

dénomination brasserie

parties non étudiées atelier de fabrication ; cour ; entrepôt commercial

époque de construction 2e moitié 19e siècle ; 20e siècle

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique De source orale la brasserie aurait été fondée dans la deuxième moitié du 19e siècle 
par la famille Marie. Elle prend ensuite successivement le nom de Gillet Marie et Gillet. 
En 1935 ou 1936 la brasserie est détruite par un incendie et aussitôt reconstruite. Elle 
porte alors le nom de Gillet Baré. En décembre 1941 l'usine cesse toute fabrication. 
Elle est alors convertie en dépôt de boissons.

description Atelier de fabrication à deux et trois étages carrés couvert d'un toit à longs pans et 
d'une terrasse, doté de voûtes en berceau segmentaire en brique ; entrepôt 
commercial en rez-de-chaussée avec toit à croupe en tuile mécanique.

étages 3 étages carrés

gros-oeuvre brique

couverture (type) toit à longs pans ; croupe

couverture (matériau) tuile flamande mécanique ; tuile mécanique

couvrement voûte en berceau segmentaire ; en brique

décor décor stuqué

représentation saint Arnoul ; outil ; marmite

saint Arnould, fourquet et chaudron sur la façade antérieure de l'entrepôt commercial

état établissement industriel désaffecté

propriété propriété privée

type d'étude enquête thématique régionale (brasseries du Nord - Pas-de-Calais)

rédacteur(s) Van Bost Nathalie

référence IA59000162

© Inventaire général

enquête 1991

date versement 1999/08/30

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

voir aussi Visite guidée

1 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête
((landrecies) :LOCA,PLOC,INSEE ET 
((brasserie) :DENO,PARN,REMA,ACTU,PDEN,MHPP ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



2 / 2 Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Sepmeries

adresse 31 Grand Rue

titre courant Brasserie Dervilers

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

2e moitié 19e siècle

parties non étudiées atelier de fabrication ; cour ; logement patronal ; écurie ; cheminée d'usine ; 
entrepôt commercial

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Sepmeries

adresse 244 rue de Valenciennes

titre courant Brasserie coopérative

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

1er quart 20e siècle

destination(s) ferme

parties non étudiées atelier de fabrication ; cour ; logement ; entrepôt commercial

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

1 2 

Requête (('SEPMERIES') :LOCA,PLOC,INSEE ET ((brasserie) :TOUT ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site ferme et brasserie

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Taisnières-sur-Hon

aire d'étude Communauté de communes du Bavaisis

adresse 36 ou 38 (cadastre) rue Gilles-Beaurieux

hydrographie rivière de l'Hogneau

dénomination ferme ; brasserie

parties non étudiées grange ; étable

époque de construction 2e quart 19e siècle ; 3e quart 19e siècle

année 1848 ; 1866

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique Construction ou fin de la construction du logis de la ferme en 1848. La grange porte la 
date de 1866. En 1856, Amand Henaut projette de construire une brasserie. La 
brasserie est mentionnée dans l'annuaire des brasseurs en 1888 sous le nom de 
Brasseur.

description Ferme composée d'un logis et d'une grange, disposés perpendiculairement à la rue, et 
de l'ancienne brasserie, située en fond de parcelle, face à l'entrée. Le logis, à deux 
"façades", est élevé en brique sur un seul niveau surélevé, surmonté d'un niveau de 
combles abritant un fenil. La brasserie est construite en brique sur deux niveaux 
couverts de voûtes retombant sur un pilier central. Le pavage en grès de la cour est 
bien conservé.

élévation élévation à travées

étages en rez-de-chaussée surélevé

gros-oeuvre brique

couverture (type) croupe

couverture (matériau) matériau synthétique en couverture

propriété propriété privée

type d'étude inventaire topographique

rédacteur(s) Luchier Sophie

référence IA59000680

© Inventaire général

enquête 1998

date versement 2001/04/24

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Thibaut, Pierre - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

1 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête (('TAISNIERES-SUR-HON') :LOCA,PLOC,INSEE ET ((brasserie) :TOUT ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site ferme et brasserie dite brasserie Monier

localisation Nord-Pas-de-Calais ; Nord ; Villers-Pol

aire d'étude Nord-Pas-de-Calais

adresse 81 route de Valenciennes

dénomination ferme ; brasserie

parties non étudiées atelier de fabrication ; logement patronal ; cour ; entrepôt commercial ; cheminée 
d'usine

époque de construction 4e quart 19e siècle

année 1903

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique La brasserie Monier, qui dépendait d'une ferme, apparaît dans l'annuaire des 
brasseurs de 1888. La date de 1903 est portée sur le conduit de cheminée, ainsi que 
le nom Monier Levrez. Exploitée par les descendants Monier, la brasserie cesse de 
fonctionner en 1940. Elle est actuellement désaffectée, tandis que la ferme est 
toujours en activité. 
En 1910 l'usine produisait de la bière de fermentation haute ; elle n'utilisait pas de 
bouteilles mais des fûts de 50, 75, 100 et 200 litres. 
En 1910 la brasserie employait 2 maîtres brasseurs en plus du patron.

description Atelier de fabrication en pierre et brique avec rez-de-chaussée surélevé et un étage 
carré couvert d'un toit à longs pans en tuile flamande mécanique et ciment amiante ; 
logement patronal couvert d'un toit à longs pans brisés à croupe, en tuile flamande 
mécanique ; logement de la ferme en rez-de-chaussée avec toit à longs pans en 
ciment amiante ; cheminée de section carrée en brique silico calcaire et brique.

étages sous-sol ; 1 étage carré ; étage de comble

gros-oeuvre brique ; pierre ; brique silico-calcaire

couverture (type) toit à longs pans ; croupe ; toit à longs pans brisés

couverture (matériau) tuile flamande mécanique ; ciment amiante en couverture

état établissement industriel désaffecté

propriété propriété privée

type d'étude enquête thématique régionale (brasseries du Nord - Pas-de-Calais)

rédacteur(s) Van Bost Nathalie

référence IA59000266

© Inventaire général

enquête 1995

date versement 1999/08/30

date mise à jour 2012/02/27

crédits photo Petitberghien, Thierry - © Inventaire général, ADAGP

dossier en ligne

voir aussi Visite guidée

1 2 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article 
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être 
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il 
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 

Requête (('VILLERS-POL') :LOCA,PLOC,INSEE ET ((brasserie) :TOUT ))

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

Page 1 sur 1

28/09/2018file://srvcernay/Data/parc/POLE%20CADRE%20DE%20VIE/PLUI/PLUi_CCPM/C...
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LES AUTRES EDIFICES 

(PAR ORDRE ALPHABETIQUE DE 

COMMUNES) 

 

o Les bâtis identifiés dans les volumes ‘Patrimoine 

des communes de France’ des éditions FLOHIC 

o Les édifices identifiés dans les anciens POS, PLU 

o Les édifices identifiés lors des échanges avec les 

communes 

o Les périmètres bâtis remarquables 
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COMMUNE CODE 

EDIFICE 

IDENTIFICATION LOCALISATION 

BAVAY BAV 18 MAISON INDIVIDUELLE 10 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 19 MAISON INDIVIDUELLE 11 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 20 MAISON INDIVIDUELLE 22 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 21 MAISON INDIVIDUELLE 34 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 22 MAISON INDIVIDUELLE 36 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 23 MAISON INDIVIDUELLE 40 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 24 MAISON INDIVIDUELLE 48 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 25 MAISON INDIVIDUELLE 50-52 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 26 MAISON INDIVIDUELLE 56 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 27 MAISON INDIVIDUELLE 58 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 28 BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE 

5 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 29 MAISON DU 
PATRIMOINE 

1 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 30 MUSEE 4 RUE DES JUIFS 

BAVAY BAV 31 MAISON INDIVIDUELLE 18 RUE PIERRE MATTHIEU 

BAVAY BAV 32 MAISON INDIVIDUELLE 33 RUE PIERRE MATTHIEU 

BAVAY BAV 33 MAISON INDIVIDUELLE 35 RUE PIERRE MATTHIEU 

BAVAY BAV 34 MAIRIE 1 PLACE DU GENERAL DE 
GAULLE 

BAVAY BAV 35 LYCEE DES NERVIENS 4 PLACE DU GENERAL DE 
GAULLE 

BAVAY BAV 36 MAISON INDIVIDUELLE 9 PLACE DU GENERAL DE 
GAULLE 

BAVAY BAV 37 MAISON INDIVIDUELLE 5 BIS PLACE DU GENERAL DE 
GAULLE 

BAVAY BAV 38 MAISON INDIVIDUELLE 7 PLACE DU GENERAL DE 
GAULLE 

BAVAY BAV 39 MAISON INDIVIDUELLE 20 PLACE DU GENERAL DE 
GAULLE 

BAVAY BAV 40 MAISON INDIVIDUELLE PLACE DU GENERAL DE 
GAULLE 

BAVAY BAV 41 MAISON DE MAITRE 12 RUE DES GLATIGNIES 

BAVAY BAV 42 MAISON INDIVIDUELLE 21 RUE DES GLATIGNIES 

BAVAY BAV 43 PIGEONNIER PARCELLE AC 0130 

BAVAY BAV 44 MAISON INDIVIDUELLE 1 RUE DE VALENCIENNES 

BAVAY BAV 45 MAISON INDIVIDUELLE 3 RUE DE VALENCIENNES 

BAVAY BAV 46 MAISON INDIVIDUELLE 11 RUE DE VALENCIENNES 

BAVAY BAV 47 MAISON INDIVIDUELLE 11 RUE DE L'HOPITAL 

BAVAY BAV 48 MAISON INDIVIDUELLE RUE DU STADE 

BAVAY BAV 49 MAISON INDIVIDUELLE 8 RUE DU CHEMIN 

BAVAY BAV 50 MAISON INDIVIDUELLE 1 RUE DES REMPARTS 
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BAVAY BAV 51 MAISON INDIVIDUELLE 9 RUE DES REMPARTS 

BAVAY BAV 52 MAISON DE MAITRE 16 RUE DES REMPARTS 

BAVAY BAV 53 MAISON INDIVIDUELLE 7 AVENUE DE LOUVIGNIES 

BAVAY BAV 54 MAISON INDIVIDUELLE 3 RUE DE GOMMERIES 

BAVAY BAV 55 MAISON DE MAITRE 5 RUE DE GOMMERIES 

BAVAY BAV 56 PORCHE 9 RUE SAINT MAUR 

BAVAY BAV 57 MAISON INDIVIDUELLE 6 RUE DES RECOLLETS 

BAVAY BAV 58 MAISON DE MAITRE RUE DES REMPARTS 

BEAUDIGNIES BEA 12 FERME FORTIFIEE 9 RUE HAUTE 

BERMERIES BER 10 FERME CAMBRON ROUTE DE LE QUESNOY 

BRY BRY 4 CHATEAU RUE DE L'EGLISE 

BRY BRY 5 BATISSE DE CARACTERE ROUTE DE ROISIN 

CROIX-CALUYAU CRO 5 ANCIEN CIMETIERE VOIE COMMUNALE 
BRUNEHAUT 

CROIX-CALUYAU CRO 6 RUINES DE LA SECONDE 
GUERRE MONDIALE 

RUE DU MOULIN 

CROIX-CALUYAU CRO 7 VILLA PAUL CHAUSSEE BRUNEHAUT 

CROIX-CALUYAU CRO 8 ANCIENNE ECOLE 29 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

CROIX-CALUYAU CRO 9 MAISON DU RESISTANT 
RENE RUELLE 

33 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

CROIX-CALUYAU CRO 10 FERME BRASSERIE 
LACOMBLEZ 

11 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

ENGLEFONTAINE ENG 12 ANCIENNE RESIDENCE 
DES SOEURS DE LA 
SAINTE-UNION 

RUE DE L'EGLISE 

ENGLEFONTAINE ENG 13 MAISON ELEMENTAIRE CHAUSSEE BRUNEHAUT 

ENGLEFONTAINE ENG 14 MAISON ELEMENTAIRE 1 RUE DES TUILERIES 

ENGLEFONTAINE ENG 15 MAISON ELEMENTAIRE 34 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

ENGLEFONTAINE ENG 16 ANCIEN CORPS DE 
FERME 

CHAUSSEE BRUNEHAUT 

ENGLEFONTAINE ENG 17 EGLISE SAINT-GEORGES 
D'ENGLEFONTAINE 

RUE DE L'EGLISE 

ENGLEFONTAINE ENG 18 ANCIENNE ECOLE 57 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

ENGLEFONTAINE ENG 19 MAISON A BLOCURE 59 RUE VICTORIEN 
CANTINEAU 

ETH ETH 3 CHATEAU CHEMIN DE SAINT-HUBERT 

ETH ETH 4 PILASTRES D'ENTREE DU 
PARC DU CHATEAU 

CHEMIN DE SAINT-HUBERT 

ETH ETH 5 MURETS ET GRILLES DU 
PORTAIL DU PORTAIL DU 
PARC DU CHATEAU 

CHEMIN DE SAINT-HUBERT 

FOREST EN 

CAMBRESIS 

FEC 9 MAISON DE LA FILATURE CHAUSSEE BRUNEHAUT 

FRASNOY FRA 7 CHEMINEE DE SUCRERIE Parcelle U 1072 
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FRASNOY FRA 8 CHATEAU DE LA MOTTE 6 RUE DU CHATEAU Parcelle U 
1074 

GHISSIGNIES GHI 8 ANCIENNE FERME 
ABBATIALE AUTOUR 
D'UNE COUR 

19 RUE DE LA VICTOIRE 

GUSSIGNIES GUS 8 CHATEAU RUE DE LA PLACE 

HON-HERGIES HHE 20 FERME 5 CHAUSSEE DU BOIS 

HON-HERGIES HHE 21 FERME 29 CHAUSSEE DU BOIS 

HON-HERGIES HHE 22 MAISON INDIVIDUELLE 33 RUE WILSON 

HON-HERGIES HHE 23 MAISON 37 RUE MAXIME ANSIEAU 

HON-HERGIES HHE 24 FERME 40 RUE LAURENT NIOGRET 

HON-HERGIES HHE 25 FERME ET GRANGE 18 RUE HAcG / LE PRE NAVART 

HON-HERGIES HHE 26 FERME 9 LE PRENAVART 

HON-HERGIES HHE 27 GRANGE 25 RUE MICHEL DELCROIX 

HON-HERGIES HHE 28 FERME A DEUX 
PIGEONNIERS 

1 RUE GASTON GENARTE 

JENLAIN JEN 14 FERME NOTRE-DAME ROUTE NATIONALE 

JENLAIN JEN22 GRANGE ROUTE NATIONALE 

JENLAIN JEN 23 GRANGE ROUTE NATIONALE 

JENLAIN JEN 24 CORPS DE FERME PARCELLE A 1230 

JENLAIN JEN 25 FERME EN COUR CARREE CD50 

JOLIMETZ JOL 12 GROTTE DE L'ANCIEN 
CHATEAU 

CHAMP DU BON DIEU 

JOLIMETZ JOL 13 BLASON CHEMIN DU MOULIN 

LANDRECIES LAN 24 ECLUSE CANAL DE LA SAMBRE CENTRE 
VILLE 

LANDRECIES LAN 25 ECLUSE LES ETOQUIES 

LE FAVRIL LEF 21 MOULIN DU VILLAGE 29 RUE A COCHONS 

LE FAVRIL LEF 22 MAISON INDIVIDUELLE 1 ROUTE DE LANDRECIES 

LE FAVRIL LEF 23 MAISON INDIVIDUELLE LE VILLAGE 

LE FAVRIL LEF 24 MAISON INDIVIDUELLE LE VILLAGE 

LE FAVRIL LEF 25 MAISON INDIVIDUELLE 17 RUE D'ORS 

LE FAVRIL LEF 26 MAISON INDIVIDUELLE 16 RUE D'ORS 

LE FAVRIL LEF 27 MAISON INDIVIDUELLE 14 RUE D'ORS 

LE FAVRIL LEF 28 MAISON INDIVIDUELLE 25 ROUTE DE PRISCHES 

LE FAVRIL LEF 29 MAISON INDIVIDUELLE 27 RUE DE PRISCHES 

LE FAVRIL LEF 30 MAISON INDIVIDUELLE 31 RUE DE PRISCHES 

LE FAVRIL LEF 32 MAISON INDIVIDUELLE 34 RUE DE PRISCHES 

LE FAVRIL LEF 33 MAISON INDIVIDUELLE 35 RUE DE PRISCHES 

LE FAVRIL LEF 34 PARC DU WATRELIN RUE DU WATRELIN 

LE FAVRIL LEF 35 MAISON INDIVIDUELLE 7 RUE DU BOIS 

LE FAVRIL LEF 36 MAISON INDIVIDUELLE 15 RUE DU BOIS 

LE FAVRIL LEF 37 MOULIN DE LA 
TRICOTERIES 

RUE DU MOULIN 
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MARESCHES MARe 15 MOULIN DECROUE 32 RUE DU MARAIS 

MARESCHES MARe 16 ANCIENNE ETABLE EN 
BRIQUE 

NEUF MUIDS / ROUTE DE 
WULT 

MARESCHES MARe 17 ANCIENNE ETABLE EN 
BRIQUE 

NEUF MUIDS / ROUTE DE 
WULT 

MARESCHES MARe 18 MAISON A BLOCURE 19 RUE DU MARAIS 

MARESCHES MARe 19 MAISON A BLOCURE 17 RUE DU MARAIS 

MARESCHES MARe 20 MAISON A BLOCURE 13 RUE DU MARAIS 

MARESCHES MARe 21 MOULIN SUEUR  
8 ROUTE DE SEPMERIES 

MARESCHES MARe 22 MAISON AU PIGEON  
22 RUE DU CONTOUR DE L 
EGLISE 

MARESCHES MARe 23 MAISON DES 
ASSOCIATIONS 

PLACE DE L'EGLISE 

MECQUIGNIES MEC 14 CHATEAU DE 
MECQUIGNIES 

184 RUE DU CHATEAU 

NEUVILLE EN 

AVESNOIS 

NEU 7 MAISON A BLOCURE 24 RUE DU MARECHAL FOCH 

NEUVILLE EN 

AVESNOIS 

NEU 8 MAISON A BLOCURE 10 RUE PASTEUR 

NEUVILLE EN 

AVESNOIS 

NEU 9 GRANGE HABITATION 2 RUE DU MARECHAL FOCH 

ORSINVAL ORS 6 FERME BUSIGNIES 4 LA FOLIE 

ORSINVAL ORS 7 MOULIN DE LA FOLIE 2 LA FOLIE 

ORSINVAL ORS 8 FERME DES MARLETTES 15 RUE BELANDOIS 

PREUX-AU-SART PAS 13 MOULIN DE MARCHY RUE DE MARCHIES 

POIX DU NORD PDN 3 MAISON BOURGEOISE 16 RUE HENRI ROLAND 

POIX DU NORD PDN 15 LA POSTE 6 RUE PASTEUR 

POIX DU NORD PDN 16 ANCIEN MAGASIN 4 RUE PASTEUR 

POIX DU NORD PDN 17 COMMERCE MOITY 
DUQUESNE 

8 RUE DE LA REPUBLIQUE 

POIX DU NORD PDN 18 ECLUSE DE LA CHICOREE 48 RUE DE LA REPUBLIQUE 

POIX DU NORD PDN 19 MAISON BOURGEOISE DE 
LA FERME TELLE 

27 RUE PASTEUR 

POTELLE POT 4 CHATEAU MANTOUE 6A RUE DU PAVE 

SEPMERIES SEP 7 CORPS DE FERME 101, GRAND'RUE 

SEPMERIES SEP 8 CORPS DE FERME 6 RUE DE VALENCIENNES 

SEPMERIES SEP 9 MAISON DE MAITRE 151 RUE DE VALENCIENNES 

SEPMERIES SEP 10 CORPS DE FERME 321 RUE DES BERCEAUX 

SEPMERIES SEP 11 CORPS DE FERME 192 RUE CAMBRESIENNE 

SEPMERIES SEP 12 PORTE EN PIERRE BLEUE 
EMMUREE 

RUE DE VALENCIENNES 
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VENDEGIES AU BOIS VAB 10 CHATEAU DE VENDEGIES 
AU BOIS ET SON PARC 

RUE BASSEL 

VENDEGIES AU BOIS VAB 4 ANCIEN CORPS DE 
FERME A COURS FERMEE 

RUE DE L'ENFER 

VENDEGIES AU BOIS VAB 5 ANCIEN CORPS DE 
FERME A COURS FERMEE 

RUE D'OVILLIERS 

VENDEGIES AU BOIS VAB 6 EGLISE SAINT-HUMBERT RUE DE L'EGLISE 

VENDEGIES AU BOIS VAB 7 GRANGE EN TORCHIS 23 GRAND RUE 

VENDEGIES AU BOIS VAB 8 ANCIEN CORPS DE 
FERME A COURS FERMEE 

RUE PRINCE 

VENDEGIES AU BOIS VAB 9 CIMETIERE BRITANNIQUE 
DE LA PREMIERE GUERRE 
MONDIALE 

CHEMIN DU QUESNOY 

VILLEREAU VIL 10 MOULIN DE LA CENSE 38 RUE DU MOULIN 

WARGNIES LE PETIT WLP 15 CHATEAU DE WARGNIES 
LE PETIT 

RUE MARQUISEUL 

WARGNIES LE PETIT WLP 16 MAISON RUE JAMES POLLET PARCELLE 
B522 

WARGNIES LE PETIT WLP 17 MAISON DE MAITRE 9 RUE DU MARQUISEUL 

WARGNIES LE PETIT WLP 18 FERME DITE LONGUETTE RUE COVIN 

WARGNIES LE PETIT WLP 19 MAISON DITE 'PETIT 
TRIANON' 

RUE JAMES POLLET 

WARGNIES LE PETIT WLP 20 MAISON BOURGEOISE ROUTE NATIONALE 
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Périmètres bâtis remarquables 

COMMUNE Code 

périmètre 

ADRESSE Description 

LANDRECIES LAN 20 CENTRE 
VILLE 

UAa Centre ancien de forte densité, 
caractérisé par des maisons de ville, 
des commerces et des équipements 
publics situés dans le périmètre des 
anciens remparts de la "ville haute" 

LANDRECIES LAN 21 CENTRE-
VILLE 

UAa Centre ancien de forte densité 
caractérisé par des maisons de ville, 
des commerces et des équipements 
publics situés dans le périmètre des 
anciens remparts de la "ville haute" 

GUSSIGNIES GUS 11 GRAND 
PLACE 

GRAND 
PLACE 

Identité à part sur la commune. Cet 
espace qui 
constitue une véritable place se 
distingue par une mise en scène 
architecturale. Les 
constructions et les murs de pierre qui 
entourent et cadrent la place 
participent à cette mise en 
scène. 

BELLIGNIES BEL 29 9-19 rue Riez 
du Bois 

6 maisons ouvrières en R-D-C avec étage droit, fin 
19ème début 20ème, pour logement d'ouvriers d'une 
usine voisine. Murs brique, avec cabochon de 
céramique au-dessus de porte d'entrée, couverture en 
tuile flamande mécanique. 

BOUSIES BOU 18 RUE DE 
ROBERSART 

ALIGNEMENT 
DE PETITS 
PONTS 

ENSEMBLE HOMOGENE DES PETITS 
PONTS ET DES AMENAGEMENTS DE LA 
RIVE 

POIX DU 

NORD 

PDN 14 PLACE 
JOUVENIAUX 
ET RUE 
ROLAND 

ABORDS DE 
LA PLACE 
JOUVENIAUX 
ET DE 
L'EGLISE 

MAIRIE EGLISE POSTE ANCIENS 
COMMERCES MAISONS DE MAITRE 

POIX DU 

NORD 

PDN 20 RUE 
FERDINAND 
BINNS 

MAISONS 
OUVRIERES 

BATIS DE FRONT A RUE EN REZ DE 
CHAUSSEE 

GHISSIGNIES GHI 7 5 RUE DE LA 
STATION - 
PARCELLES 
765 A 770 ET 
187 

CHATEAU 
DUPIRE 

BATIS ET JARDINS ENCLOS 

RUESNES RUE 4 12 RUE DU 
CHATEAU 

CHATEAU DE 
RUESNES 

BATIS ANCIENS DE BASSE COUR ET 
HABITAT 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 18 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

10 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 328 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Encadrements de fenetre et de porte avec agrafes, 2 ouvertures en demi-lunes pour l'etage 

sous toiture. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 19 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

11 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 304 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et corniche denticulee en brique 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 20 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

22 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 334 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et corniche denticuluee en brique 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 21 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

34 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 722 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

PORCHE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 22 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

36 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 349 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Double porte cochere travaillee 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 23 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

40 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 352 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Porche et ouvertures en demi-lune pour l'etage sous toiture 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 24 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

48 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 354 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ancien hospice. Encadrement de porte de pierre 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 25 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

50-52 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 356 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et corniche denticulee en brique. Double porte cochere. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 26 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

56 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 359 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ouverture en demi-lune pour l'etage sous toiture. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 27 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

58 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 360 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ouverture en demi-lune pour l'etage sous toiture. Encadrement de fenetre en pierre. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 28 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

5 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 308 

Dénomination : BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et double porte cochere 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 29 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

1 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 310 

Dénomination : MAISON DU PATRIMOINE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

AllSges en facade, agrafes au-dessus des fenetres de la porte. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 30 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

4 RUE DES JUIFS 

Parcelle n° : 325 

Dénomination : MUSEE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue en encadrements de baies et deux chiens assis 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 31 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

18 RUE PIERRE MATTHIEU 

Parcelle n° : 279 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue en encadrements de baies, linteaux de pierre autour des ouvertures de RDC 

en ancres de fer 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 32 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

33 RUE PIERRE MATTHIEU 

Parcelle n° : 99 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ouvertures en demi-lune pour l'etage sous toiture, linteaux de pierre 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 33 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

35 RUE PIERRE MATTHIEU 

Parcelle n° : 611 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ouvertures en demi-lune pour l'etage sous toiture, agrafes de pierre. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 34 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

1 PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

Parcelle n° : 268 

Dénomination : MAIRIE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison a pignon flamand, ancres de fer et des de pierre bleue. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 35 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

4 PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

Parcelle n° : 115 

Dénomination : LYCEE DES NERVIENS 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue en encadrements de baies, double porte cochere, balcon en fer forge. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 36 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

9 PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

Parcelle n° : 311 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Pignon a arbre de vie datant de 1686 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 37 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

5 BIS PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

Parcelle n° : 689 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et vieilles pierres 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 38 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

7 PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

Parcelle n° : 311 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et linteaux de pierre 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 39 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

20 PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

Parcelle n° : 265 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ouverture en demi-lune 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 40 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

Parcelle n° : 267 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Edifice de 1682. Des de pierre bleue et vieilles pierres 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 41 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

12 RUE DES GLATIGNIES 

Parcelle n° : 134 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

double porte cochere travaillee 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 42 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

21 RUE DES GLATIGNIES 

Parcelle n° : 241 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Fronton, doubles fenetres avec encadrementen pierre, ancres de fer 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 43 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

PARCELLE AC 0130 

Parcelle n° : 129 

Dénomination : PIGEONNIER 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 44 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

1 RUE DE VALENCIENNES 

Parcelle n° : 186 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ancres de fer, corniche denticulee en brique 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 45 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

3 RUE DE VALENCIENNES 

Parcelle n° : 185 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue en ouverture et vieilles pierres 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 46 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

11 RUE DE VALENCIENNES 

Parcelle n° : 180 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et linteaux. Ouverture en demi-lune. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 47 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

11 RUE DE L'HOPITAL 

Parcelle n° : 190 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue, ancres de fer et corniche denticulee en brique. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 48 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DU STADE 

Parcelle n° : 155 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Vieilles pierres, fronton, porche avec linteau metallique, ancres de fer et corniche denticuee en 

brique. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 49 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

8 RUE DU CHEMIN 

Parcelle n° : 35 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 50 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

1 RUE DES REMPARTS 

Parcelle n° : 167 

Dénomination : GITE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ouverture en demi-lune 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 51 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

9 RUE DES REMPARTS 

Parcelle n° : 83 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre, chien assis 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 52 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

16 RUE DES REMPARTS 

Parcelle n° : 388 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Baies en triangle 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 53 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

7 AVENUE DE LOUVIGNIES 

Parcelle n° : 316 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Porte et porche avec des de pierre bleue 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 54 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

3 RUE DE GOMMERIES 

Parcelle n° : 780 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et vieilles pierres 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 55 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

5 RUE DE GOMMERIES 

Parcelle n° : 408 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Double porte cochere travaillee, porche 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 56 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

9 RUE SAINT MAUR 

Parcelle n° : 686 

Dénomination : PORCHE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

PORCHE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 57 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

6 RUE DES RECOLLETS 

Parcelle n° : 317 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Des de pierre bleue et vieilles pierres 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BAV 58 

 

Commune : BAVAY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DES REMPARTS 

Parcelle n° : 320 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Tourelles de part et d'autre de l'edifice, jeux de briques en façade, fronton... 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BEA 12 

 

Commune : BEAUDIGNIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

9 RUE HAUTE 

Parcelle n° : 1604 

Dénomination : FERME FORTIFIEE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

PORCHE TOUR ET CORPS DE FERME 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

BER 10 

 

Commune : BERMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

ROUTE DE LE QUESNOY 

Parcelle n° : 164 

Dénomination : FERME CAMBRON 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU 18  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

41 rue des Fusillés Parcelle A 506 
Réf. cadastrale : 506 

Dénomination : Ferme 

Description, 
caractère 

remarquable : 

 

 

  



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU 20  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

3 Pl du Général de Gaulle - Parcelle A1188 
Réf. cadastrale : 1188 

Dénomination : Ancien brasseur et logis attenant 

Description, 
caractère 

remarquable : 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU 21  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

6 rue PASTEUR - Parcelle A 1215 
Réf. cadastrale : 1215 

Dénomination : Ancien brasseur et logis attenant 

Description, 
caractère 

remarquable : 

Bâti d'habitation et abords protégés 
 
 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU 22  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

17 RUE DE LA GALOCHERIE - PARCELLE A5176 
Réf. cadastrale : 5176 

Dénomination : MAISON 

Description, 
caractère 

remarquable : 

BATI DANS SA PARCELLE 
 
 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU 23  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

23 RUE RENE RUELLE 
Réf. cadastrale : 5016 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 
caractère 

remarquable : 

MAISON DANS SA PARCELLE 
 
 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU 24  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

27 rue de Landrecies - Parcelle A 2349 
Réf. cadastrale : 2349 

Dénomination : Ancienne ferme et annexe 

Description, 
caractère 

remarquable : 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU 25  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

Parcelle A 3986 
Réf. cadastrale : 3985 

Dénomination : Ferme SOMMAIN 

Description, 
caractère 

remarquable : 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151- 19 du 
Code de l’Urbanisme  

Code de 

l’édifice 

BOU 26  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Anciens tissages Seydoux - Parcelle A 5033 

Réf. cadastrale : 5033 

Dénomination : Cheminée 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Témoin industriel 

 

 

 

 



 

Périmètres bâtis protégés au titre de l’article L151-19 
du Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU-p-002  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 
rue de l'Egalité Parcelles A 1024 et 4123 

Dénomination MUSEE DES EVOLUTIONS 

Description, 
caractère 

remarquable : 

Bati traditionnel d'habitation, grange et aménagements 

 



 

Périmètres bâtis protégés au titre de l’article L151-19 
du Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

BOU-p-004  

 

Commune : BOUSIES 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 
22 à 24B rue Pasteur - Parcelles A 4469 et 4472 

Dénomination Maison de l'usine 

Description, 
caractère 

remarquable : 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

CRO 5 

 

Commune : CROIX-CALUYAU 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

VOIE COMMUNALE BRUNEHAUT 
 

Dénomination : ANCIEN CIMETIERE 

Description, 
caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 
l’édifice 

CRO 6 

 

Commune : CROIX-CALUYAU 

Adresse ou 
parcelle 

cadastrale : 

RUE DU MOULIN 
Parcelle n° : 54 

Dénomination : RUINES DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE 

Description, 
caractère 

remarquable : 

Ancien centre de transmission et de remise en forme de l'armee allemande erige en partie par 
les habitants de Croix-Caluyau et detruit avant le depart de l'armee allemande en 1944. 

 
 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

CRO 7 

 

Commune : CROIX-CALUYAU 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHAUSSEE BRUNEHAUT 

 

Dénomination : VILLA PAUL 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

CRO 8 

 

Commune : CROIX-CALUYAU 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

29 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

 

Dénomination : ANCIENNE ECOLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

MEDAILLON MARIANNE SUR MUR GOUTTEREAU 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

CRO 9 

 

Commune : CROIX-CALUYAU 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

33 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

 

Dénomination : MAISON DU RESISTANT RENE RUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

PLAQUE COMMEMORATIVE EN FACADE 

 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

CRO 10 

  

Commune : CROIX-CALUYAU 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

11 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

 

Dénomination : FERME BRASSERIE LACOMBLEZ 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Construite vers les années 1830, cette brasserie, reconnaissable à sa touraille où trônait le 

Gambrinus (symbole des amateurs de bière), comportait de magnifiques caves voûtées 

soutenues par des piliers et des greniers dont la charpente était entièrement en bois  

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ENG 12 

 

Commune : ENGLEFONTAINE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DE L'EGLISE 

Parcelle n° : 509 

Dénomination : ANCIENNE RESIDENCE DES SOEURS DE LA SAINTE-UNION 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ENG 13 

 

Commune : ENGLEFONTAINE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHAUSSEE BRUNEHAUT 

Parcelle n° : 1838 

Dénomination : MAISON ELEMENTAIRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ENG 14 

 

Commune : ENGLEFONTAINE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

1 RUE DES TUILERIES 

Parcelle n° : 1093 

Dénomination : MAISON ELEMENTAIRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ENG 15 

 

Commune : ENGLEFONTAINE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

34 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

Parcelle n° : 526 

Dénomination : MAISON ELEMENTAIRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ENG 16 

 

Commune : ENGLEFONTAINE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHAUSSEE BRUNEHAUT 

Parcelle n° : 526 

Dénomination : ANCIEN CORPS DE FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ENG 17 

 

Commune : ENGLEFONTAINE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DE L'EGLISE 

Parcelle n° : 511 

Dénomination : EGLISE SAINT-GEORGES D'ENGLEFONTAINE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ENG 18 

 

Commune : ENGLEFONTAINE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

57 CHAUSSEE BRUNEHAUT 

Parcelle n° : 384 

Dénomination : ANCIENNE ECOLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

FRONTON 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ENG 19 

 

Commune : ENGLEFONTAINE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

59 RUE VICTORIEN CANTINEAU 

Parcelle n° : 292 

Dénomination : MAISON A BLOCURE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ETH 3 

 

Commune : ETH 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHEMIN DE SAINT-HUBERT 

 

Dénomination : Chateau 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ETH 4 

 

Commune : ETH 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHEMIN DE SAINT-HUBERT 

 

Dénomination : PILASTRES D'ENTREE DU PARC DU CHATEAU 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ETH 5 

 

Commune : ETH 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHEMIN DE SAINT-HUBERT 

 

Dénomination : MURETS ET GRILLES DU PORTAIL DU PORTAIL DU PARC DU CHATEAU 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

FEC 9 

 

Commune : FOREST EN CAMBRESIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHAUSSEE BRUNEHAUT 

Dénomination : MAISON DE LA FILATURE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

ORIEL ET JEU DE TOITURES STYLE NORMAND 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

FRA 7 

 

Commune : FRASNOY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

Parcelle U 1072 

Parcelle n° : 1072 

Dénomination : CHEMINEE DE SUCRERIE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

VESTIGE D'UNE ANCIENNE SUCRERIE RURALE 

SUR DEMANDE DE LA COMMUNE 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

FRA 8 

 

Commune : FRASNOY 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

6 RUE DU CHATEAU Parcelle U 1074 

Parcelle n° : 1047 

Dénomination : CHATEAU DE LA MOTTE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Petit château du XIXeme, conservant quelques portions des anciennes constructions d'un 

manoir féodal détruit pendant les guerres 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

GHI 8 

 

Commune : GHISSIGNIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

19 RUE DE LA VICTOIRE 

Parcelle n° : 350 

Dénomination : ANCIENNE FERME ABBATIALE AUTOUR D'UNE COUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

PORTAIL, BATIS ET COUR PAVEE 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

GUS 8 

 

Commune : GUSSIGNIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DE LA PLACE 

 

Dénomination : CHATEAU 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 20 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

5 CHAUSSEE DU BOIS 

Parcelle n° : 1563 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

composee d'un logis, des etables et d'une grange. Un passage charretier et pieton jouxte le 

logis, donnant acces a la cour. Des etables constituent les trois autres ailes de l'ensemble. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 21 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

29 CHAUSSEE DU BOIS 

Parcelle n° : 1800 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ferme composee d'un logis situe au fond de la parcelle, d'une grange implantee 

perpendiculairement au logis, donnant sur la rue et de deux ensembles d'etables. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 22 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

33 RUE WILSON 

Parcelle n° : 826 

Dénomination : MAISON INDIVIDUELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 23 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

37 RUE MAXIME ANSIEAU 

Parcelle n° : 1431 

Dénomination : MAISON 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ferme a cour ouverte, en retrait de la route. Construit en brique de et pierre, le logis presente 

une facade de qualite comprenant un volume de 5 traves sur 2 niveaux. Au niveau des combles 

la lucarne est encadree par un cintre. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 24 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

40 RUE LAURENT NIOGRET 

Parcelle n° : 1379 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ferme "a cour fermee" construite en 1847 et composee d'un logis, d'etables et d'une grange 

reliee au logis par des etables. Le logis, surmonte d'un fenil, est construit en brique sur un 

soubassement en pierre. Toiture ardoise. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 25 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

18 RUE HAcG / LE PRE NAVART 

Parcelle n° : 359 

Dénomination : FERME ET GRANGE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ferme "a cour ouverte" comprenant un logis, des etables, une grange et un logis pour ouvriers. 

La porte d'entree avec encadrement pierres date de 1859. Une partie du logis ancien/ecuries 

qui se trouve dans le logis actuel date de 1762. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 26 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

9 LE PRENAVART 

Parcelle n° : 722 

Dénomination : FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Grange avec meurtriere. Ancienne possesion de l'abbaye de Haumont. Chapelle servant de 

remise. L'ensemble est bati autour d'une cour ouverte. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 27 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

25 RUE MICHEL DELCROIX 

Parcelle n° : 1368 

Dénomination : GRANGE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Du XIVe ou plus tot. De plan rectangulaire couverte d'une batiere d'ardoise en eternit. Les murs 

sont en torchis sur 3 faces, le soubassement en moellon et le couronnement probablement 

moderne en brique. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

HHE 28 

 

Commune : HON-HERGIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

1 RUE GASTON GENARTE 

 

Dénomination : FERME A DEUX PIGEONNIERS 

Description, 

caractère 

remarquable : 

ENSEMBLE BATI REMARQUABLE 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

JEN 14 

 

Commune : JENLAIN 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

ROUTE NATIONALE 

 

Dénomination : FERME NOTRE-DAME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ancien corps de ferme carre en brique avec un pigeonnier. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

JEN 22 

 

Commune : JENLAIN 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

ROUTE NATIONALE 

 

Dénomination : GRANGE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

VOLUME ET CONTREFORT 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

JEN 23 

 

Commune : JENLAIN 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

ROUTE NATIONALE 

 

Dénomination : GRANGE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

VOLUME TRADITIONNEL ET PORTE COCHERE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

JEN 24 

 

Commune : JENLAIN 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

PARCELLE A 1230 

 

Dénomination : CORPS DE FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

MACONNERIE BRIQUE ET PIERRE BLEUE, TOITURE EN BRISIS 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

JEN 25 

 

Commune : JENLAIN 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CD50 

 

Dénomination : FERME EN COUR CARREE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

MACONNERIE BRIQUES CLAIRES ET VERNISSEES 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

JOL 12 

 

Commune : JOLIMETZ 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHAMP DU BON DIEU 

Parcelle n° : 1226 

 

Dénomination : GROTTE DE L'ANCIEN CHATEAU 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Construction a base de rochers finissant symboliquement la partie "romantique" du parc du 

chateau, dessine par le comte de Choulot. C'etait sa seul realisation dans le Nord. Une des 

dernieres traces du parc. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

JOL 13 

 

Commune : JOLIMETZ 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHEMIN DU MOULIN 

Parcelle n° : 993 

 

Dénomination : BLASON 

Description, 

caractère 

remarquable : 

A l'entree de l'ancien chateau. Armoirie du marquis de Nedonchel. 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LAN 24 

 

Commune : LANDRECIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CANAL DE LA SAMBRE CENTRE VILLE 

 

Dénomination : ECLUSE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LAN 25 

 

Commune : LANDRECIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

LES ETOQUIES 

 

Dénomination : ECLUSE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 21 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

29 RUE A COCHONS 

Parcelle n° : 126 

 

Dénomination : MOULIN DU VILLAGE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

NON ACCESSIBLE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 22 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

1 ROUTE DE LANDRECIES 

Parcelle n° : 216 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

LINTEAU DE FENETRE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 23 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

LE VILLAGE 

Parcelle n° : 312 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ancienne longere 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 24 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

LE VILLAGE 

Parcelle n° : 1064 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison individuelle 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 25 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

17 RUE D'ORS 

Parcelle n° : 238 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ancienne ferme 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 26 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

16 RUE D'ORS 

Parcelle n° : 253 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Ancienne ferme, pignon de grange date 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 27 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

14 RUE D'ORS 

Parcelle n° : 1255 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison ancienne 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 28 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

25 ROUTE DE PRISCHES 

Parcelle n° : 969 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison particuliere 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 29 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

27 RUE DE PRISCHES 

Parcelle n° : 366 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison individuelle de 1837. Monogramme IHS dans un blason au-dessus du linteau de la porte. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 30 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

31 RUE DE PRISCHES 

Parcelle n° : 474 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison individuelle er corps de ferme adjacent 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 32 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

34 RUE DE PRISCHES 

Parcelle n° : 1236 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison individuelle, probablement ancien batiment agricole, en pierre bleue et brique. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 33 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

35 RUE DE PRISCHES 

Parcelle n° : 487 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison individuelle. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 34 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DU WATRELIN 

Parcelle n° : 929 

 

Dénomination : PARC DU WATRELIN 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Batiment d'origine agricole. Linteau de porte en pierre bleue grave. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 35 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

7 RUE DU BOIS 

Parcelle n° : 98 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

Haute facade d'un batiment d'origine agricole en brique. Travail de la facade par l'appareillage 

de la brique. Inscription " S.W.1882B.E. " 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 36 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

15 RUE DU BOIS 

Parcelle n° : 158 

 

Dénomination :  

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

LEF 37 

 

Commune : LE FAVRIL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DU MOULIN 

Parcelle n° : 415 

 

Dénomination : MOULIN DE LA TRICOTERIES 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Architecture remarquable. 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 15 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

32 RUE DU MARAIS 

Parcelle n° : 82 

 

Dénomination : MOULIN DECROUE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

En briques rouges, il a déjà été 

transformé en logement sans 

respecter ses caractéristiques 

architecturales originales. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 16 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

NEUF MUIDS / ROUTE DE WULT 

Parcelle n° : 2034 

 

Dénomination : ANCIENNE ETABLE EN BRIQUE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 17 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

NEUF MUIDS / ROUTE DE WULT 

Parcelle n° : 2035 

 

Dénomination : ANCIENNE ETABLE EN BRIQUE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 18 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

19 RUE DU MARAIS 

Parcelle n° : 1231 

 

Dénomination : MAISON A BLOCURE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Fait partie d'un alignement de 3 maisons en briques 

ĐoŵpreŶaŶt des ďloĐures. Il s’agit de 

petites portes au niveau des 

caves qui etaient autrefois des 

acces a des tissages. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 19 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

17 RUE DU MARAIS 

Parcelle n° : 1232 

 

Dénomination : MAISON A BLOCURE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Fait partie d'un alignement de 3 maisons en briques 

ĐoŵpreŶaŶt des ďloĐures. Il s’agit de 

petites portes au niveau des 

caves qui etaient autrefois des 

acces a des tissages. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 20 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

13 RUE DU MARAIS 

Parcelle n° : 1236 

 

Dénomination : MAISON A BLOCURE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Fait partie d'un alignement de 3 maisons en briques 

ĐoŵpreŶaŶt des ďloĐures. Il s’agit de 

petites portes au niveau des 

caves qui etaient autrefois des 

acces a des tissages. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 21 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

8 ROUTE DE SEPMERIES 

Parcelle n° : 1458 

 

Dénomination : MOULIN SUEUR 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Cet ancien moulin à eau enduit 

est protégé pour son aspect 

arĐhiteĐtural d’eŶseŵďle. 
 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 22 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

22 RUE DU CONTOUR DE L EGLISE 

Parcelle n° : 1382 

 

Dénomination : MAISON AU PIGEON 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison élémentaire en 

brique rouge très bien 

restaurée. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

MARe 23 

 

Commune : MARESCHES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

PLACE DE L'EGLISE 

 

Dénomination : MAISON DES ASSOCIATIONS 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

MEC 14 

 

Commune : MECQUIGNIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

184 RUE DU CHATEAU 

Parcelle n° : 116 

 

Dénomination : CHATEAU DE MECQUIGNIES 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

NEU 7 

 

Commune : NEUVILLE EN AVESNOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

24 RUE DU MARECHAL FOCH 

Parcelle n° : 95 

 

Dénomination : MAISON A BLOCURE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison a ďloĐure. Il s’agit d'une 

petite porte au niveau de la 

cave qui etait autrefois un 

acces a un tissage. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

NEU 8 

 

Commune : NEUVILLE EN AVESNOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

10 RUE PASTEUR 

Parcelle n° : 410 

 

Dénomination : MAISON A BLOCURE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Maison a ďloĐure. Il s’agit d'une 

petite porte au niveau de la 

cave qui etait autrefois un 

acces a un tissage. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifiĐe 

NEU 9 

 

Commune : NEUVILLE EN AVESNOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

2 RUE DU MARECHAL FOCH 

Parcelle n° : 649 

 

Dénomination : GRANGE HABITATION 

Description, 

caractère 

remarquable : 

INTERGRATION DE L'HABITAT DANS LE VOLUME D'UNE GRANGE 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ORS 6 

 

Commune : ORSINVAL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

4 LA FOLIE 

Parcelle n° : 64 

 

Dénomination : FERME BUSIGNIES 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ORS 7 

 

Commune : ORSINVAL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

2 LA FOLIE 

Parcelle n° : 59 

 

Dénomination : MOULIN DE LA FOLIE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

ORS 8 

 

Commune : ORSINBAL 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

15 RUE BELANDOIS 

Parcelle n° : 901 

 

Dénomination : FERME DES MARLETTES 

Description, 

caractère 

remarquable : 

PIGEONNIER 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PAS 13 

 

Commune : PREUX-AU-SART 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DE MARCHIES 

Parcelle n° : 38 

 

Dénomination : MOULIN DE MARCHY 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Moulin a braye, pate servant a la realisation de la biere. 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PDN 3 

 

Commune : POIX DU NORD 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

16 RUE HENRI ROLAND 

Parcelle n° : 589 

 

Dénomination : MAISON BOURGEOISE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

SYMBOLOGIE AGRICOLE SUR LES ORNEMENTS MURS ET GILLES 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PDN 15 

 

Commune : POIX DU NORD 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

6 RUE PASTEUR 

Parcelle n° : 734 

 

Dénomination : LA POSTE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PDN 16 

 

Commune : POIX DU NORD 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

4 RUE PASTEUR 

Parcelle n° : 734 

 

Dénomination : ANCIEN MAGASIN 

Description, 

caractère 

remarquable : 

FACADE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PDN 17 

 

Commune : POIX DU NORD 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

8 RUE DE LA REPUBLIQUE 

Parcelle n° : 699 

 

Dénomination : COMMERCE MOITY DUQUESNE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

FACADE EN CIMENT MOULE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PDN 18 

 

Commune : POIX DU NORD 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

48 RUE DE LA REPUBLIQUE 

Parcelle n° : 3158 

 

Dénomination : ECLUSE DE LA CHICOREE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

BATI D'HABITATION ET VENTELLERIE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

PDN 19 

 

Commune : POIX DU NORD 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

27 RUE PASTEUR 

Parcelle n° : 784 

 

Dénomination : MAISON BOURGEOISE DE LA FERME TELLE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

ENSEMBLE BATI JARDIN ET CLOTURE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

POT 4 

 

Commune : POTELLE 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

6A RUE DU PAVE 

Parcelle n° : 66 

 

Dénomination : CHATEAU MANTOUE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

CHATEAU AVEC CLOCHETON 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 7 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

101, GRAND'RUE 

Parcelle n° : 640 

 

Dénomination : CORPS DE FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Valeur historique, de memoire. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 8 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

6 RUE DE VALENCIENNES 

Parcelle n° : 344 

 

Dénomination : CORPS DE FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 9 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

151 RUE DE VALENCIENNES 

Parcelle n° : 626 

 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Rare maison de l'Avesnois avec des encadrements de fenetres en pierre blanche 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 10 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

321 RUE DES BERCEAUX 

Parcelle n° : 1092 

 

Dénomination : CORPS DE FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 11 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

192 RUE CAMBRESIENNE 

Parcelle n° : 881 

 

Dénomination : CORPS DE FERME 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Cour pavee et four a pain 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

SEP 12 

 

Commune : SEPMERIES 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DE VALENCIENNES 

Parcelle n° : 750 

 

Dénomination : PORTE EN PIERRE BLEUE EMMUREE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Valeur historique, de memoire. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VAB 4 

 

Commune : VENDEGIES AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DE L'ENFER 

Parcelle n° : 440 

 

Dénomination : ANCIEN CORPS DE FERME A COURS FERMEE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Contribue a la qualite architecturale et patrimoniale du coeur de bourg. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VAB 5 

 

Commune : VENDEGIES AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE D'OVILLIERS 

Parcelle n° : 595 

 

Dénomination : ANCIEN CORPS DE FERME A COURS FERMEE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Contribue a la qualite architecturale et patrimoniale du coeur de bourg. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VAB 6 

 

Commune : VENDEGIES AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE DE L'EGLISE 

Parcelle n° : 602 

 

Dénomination : EGLISE SAINT-HUMBERT 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Marque la centralite urbaine de la commune 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VAB 7 

 

Commune : VENDEGIES AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

23 GRAND RUE 

Parcelle n° : 543 

 

Dénomination : GRANGE EN TORCHIS 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Represente un savoir faire local. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VAB 8 

 

Commune : VENDEGIES AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE PRINCE 

Parcelle n° : 717 

 

Dénomination : ANCIEN CORPS DE FERME A COURS FERMEE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Contribue a la qualite architecturale et patrimoniale du coeur de bourg. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VAB 9 

 

Commune : VENDEGIES AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

CHEMIN DU QUESNOY 

Parcelle n° : 888 

 

Dénomination : CIMETIERE BRITANNIQUE DE LA PREMIERE GUERRE MONDIALE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Symbole et memoire des evenements passes qui ont touche la commune et ses habitants. 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VAB 10 

 

Commune : VENDEGIES AU BOIS 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE BASSEL 

Parcelle n° : 1270 

 

Dénomination : CHATEAU DE VENDEGIES AU BOIS ET SON PARC 

Description, 

caractère 

remarquable : 

Edifice detruit et reconstruit au XVIe s. Symbole du passe historique de la commune et facteur 

d'attractivite touristique et participe a la qualite paysagere du territoire. 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

VIL 10 

 

Commune : VILLEREAU 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

38 RUE DU MOULIN 

Parcelle n° : 186 

 

Dénomination : MOULIN DE LA CENSE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

ANCIEN MOULIN 

 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

WLP 15 

 

Commune : WARGNIES LE PETIT 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE MARQUISEUL 

Parcelle n° : 435 

 

Dénomination : CHATEAU DE WARGNIES LE PETIT 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

WLP 16 

 

Commune : WARGNIES LE PETIT 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE JAMES POLLET PARCELLE B522 

Parcelle n° : 522 

 

Dénomination : MAISON 

Description, 

caractère 

remarquable : 

TABLEAU DE PAUL DELTOMBE 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

WLP 17 

 

Commune : WARGNIES LE PETIT 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

9 RUE DU MARQUISEUL 

Parcelle n° : 434 

 

Dénomination : MAISON DE MAITRE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

ENSEMBLE DE LA PARCELLE / CLOTURE JARDIN ET BATI 

 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

WLP 18 

 

Commune : WARGNIES LE PETIT 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE COVIN 

 

Dénomination : FERME DITE LONGUETTE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

WLP 19 

 

Commune : WARGNIES LE PETIT 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

RUE JAMES POLLET 

 

Dénomination : MAISON DITE 'PETIT TRIANON' 

Description, 

caractère 

remarquable : 

 

 



 

Patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

Code de 

l’édifice 

WLP 20 

 

Commune : WARGNIES LE PETIT 

Adresse ou 

parcelle 

cadastrale : 

ROUTE NATIONALE 

 

Dénomination : MAISON BOURGEOISE 

Description, 

caractère 

remarquable : 

CHARPENTES ET MENUISERIES OUVRAGEES 
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LES ENTREES DE 

COMMUNES 

(PAR ORDRE ALPHABETIQUE DE 

COMMUNES) 

 

Communes Numéro de la fiche Nom de la fiche 

Amfroipret AMF-v-001 Entrée N O d'Amfroipret 

Amfroipret AMF-v-002 Entrée ouest d'Amfroipret 

Bavay BAV-v-001 Entrée de Bavay 

Bavay BAV-v-002 Entrée N E de Buvignies 

Bavay BAV-v-003 Entrée S O de Buvignies 

Bavay BAV-v-007 Entrée de Bavay 

Bavay BAV-v-005 Entrée de Bavay 

Bavay BAV-v-008 Entrée de Bavay 

Bavay BAV-v-012 Entrée de Bavay 

Bellignies BEL-v-008 Entrée S E de Bellignies 

Bellignies BEL-v-007 Entrée N O de Bellignies 

Bermeries BER-v-005 Entrée N E de Bermeries 

Bermeries BER-v-004 Entrée ouest de Bermeries 

Croix Caluyau CRO-v-001 Entrée de Croix Caluyau 

Englefontaine ENG-v-001 Entrée N E d'Englefontaine 

Englefontaine ENG-v-002 Entrée S O d'Englefontaine 

Englefontaine ENG-v-003 Entrée sud d'Englefontaine 

Englefontaine ENG-v-004 Entrée nord d'Englefontaine 

Forest en Cambrésis FOR-v-001 Entrée de Forest en Cambrésis 

Frasnoy FRA-v-002 Entrée de Frasnoy 

Gommegnies GOM-v-003 Entrée N E de Gommegnies 

Gommegnies GOM-v-004 Entrée S O de Gommegnies 

Hon Hergies HON-v-001 Entrée d'Hon 

Houdain les Bavay HOU-v-002 Entrée S E d'Houdain lez Bavay 

Houdain les Bavay HOU-v-001 Entrée N O d'Houdain lez Bavay 

Jenlain JEN-v-001 Entrée de Jenlain 

Jolimetz JOL-v-002 Entrée de Jolimetz 

La Flamengrie LAF-v-004 Entrée S E de La Flamengrie 

La Flamengrie LAF-v-003 Entrée N O de La Flamengrie 
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Landrecies LAN-v-002 Entrée S E de Landrecies 

Landrecies LAN-v-001 Entrée N O de Landrecies 

Le Quesnoy LEQ-v-002 Entrée nord Le Quesnoy 

Locquignol LOC-v-004 Entrée est de Locquignol 

Locquignol LOC-v-005 Entrée ouest de Locquignol 

Louvignies Quesnoy LOU-v-002 Entrée sud de Louvignies Quesnoy 

Louvignies Quesnoy LOU-v-003 Entrée nord de Louvignies Quesnoy 

Maresches MARe-v-002 Entrée ouest par la vallée de la Rhonelle 

Maresches MARe-v-003 Entrée est par la vallée de la Rhonelle 

Maroilles MARo-v-003 Entrée de Maroilles 

Maroilles MARo-v-002 Entrée de Maroilles 

Mecquignies MEC-v-003 Entrée sud de Le Quêne au Leu 

Mecquignies MEC-v-002 Entrée nord de Le Quêne au Leu 

Orsinval ORS-v-001 Entrée sud d'Orsinval 

Orsinval ORS-v-002 Entrée nord d'Orsinval 

Saint Waast la Vallée SWV-v-003 Entrée S O de Saint Waast la Vallée 

Saint Waast la Vallée SWV-v-004 Entrée ouest de Saint Waast la Vallée 

Taisnières sur Hon TAI-v-002 Entrée sud de Malplaquet 

Taisnières sur Hon TAI-v-001 Entrée nord de Malplaquet 

Vendegies au Bois VEN-v-001 Entrée nord par la Grand Rue 

Vendegies au Bois VEN-v-002 Entrée sud par la Rue du Cateau 

Vendegies au Bois VEN-v-003 Entrée ouest en passant au dessus du 

ruisseau des Harpies 

Vendegies au Bois VEN-v-004 Entrée est par la Rue Caudron 

Villereau VILu-v-003 Entrée d'Herbignies 

Villereau VIL-v-002 Entrée du Ramponeau 

  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois – Mars 2018 

 

   

Commune : Amfroipret 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Le Quesnoy ..........................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-ouest d’Amfroipret situé sur l’axe paysager structurant n°2 de la CCPM ....  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Bavay. Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 
Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et 
déficiences (-) des entrées de villages. .......................................................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne © PPIGE 2015 

Code commune : 
AMF-v-001  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois – Mars 2018 

 

   

Commune : Amfroipret 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route du Quesnoy ...............................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée ouest d’Amfroipret situé sur l’axe paysager structurant n°2 de la CCPM ............  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Bavay. Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 
Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et 
déficiences (-) des entrées de villages. .......................................................................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne © PPIGE 2015 

Code commune : 
AMF-v-002  

Illustration de l’entrée de village 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Chaussée Brunehaut (RD 932) ............  

Documents liés : OAP thématique « axe paysagers structurants 
de la CCPM » ....................................................  

 

 

 

Description : Entrée de Bavay situé sur l’axe paysager structurant n°1 de la CCPM ..........................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à Forest-en-Cambrésis (RD932). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 

chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. 

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code 
commune : 
BAV-v-001 

Illustration de l’entrée de ville  

Elément paysager à protéger au 

titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue de la chaussée .............................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers structurants de 
la CCPM » .........................................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-est du hameau de Buvignies situé sur l’axe paysager structurant n°1 de 
la CCPM .....................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à Forest-en-Cambrésis (RD932). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 

chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................  

  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
BAV-v-002 

Illustration de l’entrée de ville  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Chaussée Brunehaut ...........................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers structurants 
de la CCPM » ....................................................  

 

 

 

Description : Entrée sud-ouest du hameau de Buvignies situé sur l’axe paysager structurant n°1 de 
la CCPM .....................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à Forest-en-Cambrésis (RD932). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 

chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
BAV-v-003 

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue de la roue d’or (RD 24) .................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Bavay située sur l’axe paysager structurant n°4 de la CCPM ........................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à la frontière belge en passant par Bellignies (RD24). Voir l’OAP des axes 

paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de 
village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
BAV-v-005 

Illustration de la vue  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue du Quesnoy ..................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Bavay situé sur l’axe paysager structurant n°2 de la CCPM ..........................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Bavay. Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 
Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et 
déficiences (-) des entrées de villages. .......................................................................................  

 

  

Localisation  

Source : Photographie ©PPIGE 2015 

Code commune : 
BAV-v-007  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue de Hon  .........................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Bavay située sur l’axe paysager structurant n°7 de la CCPM ........................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à la frontière belge en passant par Hon. Voir l’OAP des axes paysagers 

structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ....................................  

 

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
BAV-v-008  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route d'Avesnes (RD961) ....................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 

structurants de la CCPM » ..........................................  

 

 

Description : Entrée de Bavay située sur l’axe paysager structurant n°9 de la CCPM ........................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay vers Hargnies en longeant la forêt (RD961). Voir l’OAP des axes paysagers 

structurants au chapitre « 3.2.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ....................................  

 

Illustration de l’entrée de village  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 

Code commune : 
BAV-v-012 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bellignies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Voie communale Brunehaut (RD24) .....  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-ouest de Bellignies située sur l’axe paysager structurant n°4 de la CCPM .  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à la frontière belge en passant par Malplaquet (RD24). Voir l’OAP des axes 

paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de 
village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
BEL-v-007 

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Bellignies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue de la Croix Blanche (RD24) ..........  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud-est de Bellignies située sur l’axe paysager structurant n°4 de la CCPM ......  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à la frontière belge en passant par Malplaquet (RD24). Voir l’OAP des axes 

paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de 
village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
BEL-v-008  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Bermeries 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Le Quesnoy ..........................  

Documents liés : OAP thématique « Axes paysagers structurant 
de la CCPM » ....................................................  

 

 

 

Description : Entrée ouest de Bermeries située sur l’axe paysager structurant n°2 de la CCPM. .......  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant le Quesnoy à Bavay (RD942). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre 
« 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels 
(+) et déficiences (-) des entrées de villages ...............................................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
BER-v-004 

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger au 

titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Bermeries 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Le Quesnoy ..........................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-est de Bermeries situé sur l’axe paysager structurant n°2 de la CCPM ......  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant le Quesnoy à Bavay (RD942). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre 

« 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels 
(+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne © PPIGE 2015  

Code commune : 
BER-v-005  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Croix-Caluyau 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue de la Chaussée Brunehaut ...........  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Croix-Caluyau située sur l’axe paysager structurant n°1 de la CCPM ...........  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à Forest-en-Cambrésis (RD932). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 

chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
CRO-v-001  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Englefontaine 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Chaussée Brunehaut (RD932) .............  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-est d’Englefontaine située sur l’axe paysager structurant n°1 de la 
CCPM. ........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à Forest-en-Cambrésis (RD932). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 

chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
ENG-v-001  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Englefontaine 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route du Cateau ..................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers structurants 
de la CCPM » ....................................................  

 

 

 

Description : Entrée sud-ouest d’Englefontaine située sur l’axe paysager structurant n°1 de la 
CCPM. ........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à Forest-en-Cambrésis (RD932). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 

chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
ENG-V-002 

Illustration de l’entrée de village 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Englefontaine 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue Victorien Cantineau (RD934) ........  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud d’Englefontaine située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM ........  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de 
villages .......................................................................................................................................  

 

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
ENG-v-003  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Englefontaine 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue Victorien Cantineau (RD934) ........  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord d’Englefontaine située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM ......  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de 
villages .......................................................................................................................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
ENG-v-004 

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Forest-en-Cambrésis 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue de la Chaussée Brunehaut RD (RD932)  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers structurants 
de la CCPM » ....................................................  

 

 

 

Description : Entrée de Forest-en-Cambrésis située sur l’axe paysager structurant n°1 de la CCPM .  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay Forest-en-Cambrésis (RD932). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 
chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
FOR-v-001  

Illustration de l’entrée de village 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois – Mars 2018 

 

   

Commune : Frasnoy 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Grand Rue ...........................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Frasnoy situé sur l’axe paysager structurant n°2 de la CCPM .......................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Bavay. Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 
Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et 
déficiences (-) des entrées de villages. .......................................................................................  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2018 

Code commune : 
FRA-v-002 

Illustration de l’entrée de village 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Gommegnies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Bavay ...................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-est de Gommegnies situé sur l’axe paysager structurant n°2 de la CCPM .  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Bavay. Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 
Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et 
déficiences (-) des entrées de villages. .......................................................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne © PPIGE 2015 

Code commune : 
GOM-v-003  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Gommegnies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Le Quesnoy ..........................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud-ouest de Gommegnies situé sur l’axe paysager structurant n°2 de la 
CCPM .........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Bavay. Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 
Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et 
déficiences (-) des entrées de villages. .......................................................................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne © PPIGE 2015 

Code commune : 
GOM-v-004  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Hon-Hergies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue Laurent Niogret / Chaussée du Bois  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Hon située sur l’axe paysager structurant n°7 de la CCPM ...........................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à la frontière belge en passant par Hon (RD84). Voir l’OAP des axes paysagers 
structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ....................................  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
HON-v-001 

 

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Houdain-lez-Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue de Ruinse (RD24) .........................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-ouest d’Houdain-lez-Bavay situé sur l’axe paysager structurant n°4 de la 
CCPM .........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à la frontière Belge en passant par Bellignies (RD24). Voir l’OAP des axes 

paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de 
village » pour l’explication des potentiels et déficiences des entrées de villages. ........................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne © PPIGE 2015 

Code commune : 
HOU-v-001  

Illustration de la vue  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Houdain-lez-Bavay 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue du Moulin (RD24) .........................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud-est d’Houdain-Lez-Bavay située sur l’axe paysager structurant n°4 de la 
CCPM .........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à la frontière belge en passant par Bellignies (RD24). Voir l’OAP des axes 

paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de 
village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne © PPIGE 2015 

Code commune : 
HOU-v-002  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Jenlain 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route Nationale (RD934) .....................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Jenlain située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM ......................  

 

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages
 ..........  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
JEN-v-001  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Jolimetz 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue du pavé ........................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Jolimetz située sur les axes paysagers structurants n°1 et n°6 de la CCPM .  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de de l’axe paysager 

structurant reliant Bavay à Forest-en-Cambrésis (RD932) et de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Maroilles en passant par Locquignol (RD33 / RD233). Voir l’OAP des 

axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de 
village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune :  

JOL-v-002 

Illustration de l’entrée de village 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : La Flamengrie 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue du rivage/ Rue du vieux chemin de 
Valenciennes .....................................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-ouest de La Flamengrie située sur l’axe paysager structurant n°8 de la 
CCPM .........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à La Flamengrie (RD2649). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 
chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
LAF-v-003  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : La Flamengrie 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue du vieux chemin de Valenciennes / Rue de 
l’Eglise ...............................................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud-est de La Flamengrie située sur l’axe paysager structurant n°8 de la 
CCPM .........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à La Flamengrie. Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 
Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et 
déficiences (-) des entrées de villages. .......................................................................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
LAF-v-004  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Landrecies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Preux-au-Bois (RD934) ........  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord-ouest de Landrecies située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM
 ...................................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages
 ..........  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
LAN-v-001   

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Landrecies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Maroilles (RD959) .................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud-est de Landrecies située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM. ...  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages.
 ..........  ........................................................................................................................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
LAN-v-002  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 

an.dauphin



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Le Quesnoy 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Valenciennes (RD934) ..........  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Le Quesnoy située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM ...............  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages
 ..........  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
LEQ-v-002  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Locquignol 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : D 233 Vert Donjon  ..............................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud de Locquignol situé sur l’axe paysager structurant n°6 de la CCPM ............  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant LE Quesnoy à Maroilles en passant par Locquignol. Voir l’OAP des axes paysagers 

structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ....................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
LOC-v-004  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Locquignol 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route du Quesnoy ...............................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

   

 

 

Description : Entrée ouest de Locquignol situé sur l’axe paysager structurant n°6 de la CCPM .........  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Maroilles en passant par Locquignol. Voir l’OAP des axes paysagers 

structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages.  

  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 

LOC-v-005  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Louvignies-Quesnoy 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route Nationale (RD934) .....................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud de Louvignies-Quesnoy située sur l’axe paysager structurant n°3 de la 
CCPM .........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages
 ..........  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
LOU-v-002 

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Louvignies-Quesnoy 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route Nationale (RD934) .....................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord de Louvignies-Quesnoy située sur l’axe paysager structurant n°3 de la 
CCPM .........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages.
 ..........  ........................................................................................................................................  

 

 

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
LOU-v-003  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Maresches 

Nature : Point de vue  

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue d’Artres .........................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

Description : Entrée Ouest par la vallée de la Rhonelle 

 

Argumentation : L’entrée de village est un point de vue majeur, puisqu’il est la première perception, 

et donc la première impression que l’on se fait de la commune. La commune de Maresches a 
donc choisi de protéger ses principaux points de vue en entrée de village.  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code 
commune : 
MARe-v-002 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de l’entrée de village  

an.dauphin



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Maresches 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue Léon Malard .................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

Description : Entrée Est par la vallée de la Rhonelle  

 

 

Argumentation : L’entrée de village est un point de vue majeur, puisqu’il est la première perception, 

et donc la première impression que l’on se fait de la commune. La commune de Maresches a 
donc choisi de protéger ses principaux points de vue en entrée de village. 

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
MARe-v-003 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de l’entrée de village  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Maroilles 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue des juifs  .......................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Maroilles situé sur l’axe paysager structurant n°6 de la CCPM .....................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Maroilles en passant par Locquignol. Voir l’OAP des axes paysagers 

structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. 

   

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune :  

MARo-v-002 

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Maroilles 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Landrecies (RD959) / Helpe 
Mineure .............................................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Maroilles située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM. ...................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages.
 ..........  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
MARo-v-003  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Mecquignies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route d'Avesnes RD961 ......................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

Description : Entrée Nord de Le Quêne au Leu située sur l’axe paysager structurant n°9 de la CCPM 

 

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay vers Hargnies en longeant la forêt (RD961). Voir l’OAP des axes paysagers 

structurants au chapitre « 3.2.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ....................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
MEC-v-002 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de l’entrée de village  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Mecquignies 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route d'Avesnes RD961 ......................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

Description : Entrée Sud de Le Quêne au Leu située sur l’axe paysager structurant n°9 de la CCPM 

 

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay vers Hargnies en longeant la forêt (RD961). Voir l’OAP des axes paysagers 

structurants au chapitre « 3.2.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ....................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
MEC-v-003 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de l’entrée de village  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Orsinval 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Valenciennes (RD934) ..........  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée sud d’Orsinval située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM ................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages
 ..........  ........................................................................................................................................  

  

Illustration de l’entrée de village  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
ORS-v-001  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Orsinval 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Valenciennes (RD934) ..........  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord d’Orsinval située sur l’axe paysager structurant n°3 de la CCPM ...............  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Jenlain à Maroilles en passant par Le Quesnoy et Landrecies (RD934 – RD 959). Voir 
l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des 
entrées de village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de 
villages .......................................................................................................................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
ORS-v-002  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Saint-Waast-la-Vallée 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route nationale / Chemin des boules ...  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée de Saint-Waast-la-Vallée situé sur l’axe paysager structurant n°8 de la CCPM .  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à La Flamengrie (RD2649). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 
chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages...............................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
SWV-v-003  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Saint-Waast-la-Vallée 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Vieux Chemin ......................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée ouest de Saint-Waast-la-Vallée située sur l’axe paysager structurant n°8 de la 
CCPM .........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à La Flamengrie (RD2649). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au 

chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des 

potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
SwV-v-004  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Taisnières-sur-Hon 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Mons (RD932) ......................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée nord du hameau de Malplaquet situé sur l’axe paysager structurant n°5 de la 

CCPM. ........................................................................................................................................ 
 ...................................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 
reliant Bavay à la frontière belge en passant par Malplaquet (RD932). Voir l’OAP des axes 

paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de 
village » pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. 

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code 
commune : 
TAI-v-001 

Illustration de l’entrée de village 

Elément paysager à protéger au 

titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Taisnières-sur-Hon 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Croisement de la route de Mons (RD932) et de 
la voie communale Brunehaut (RD932) .............  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurant de la CCPM »...................................  

 

 

Description : Entrée sud du hameau de Malplaquet situé sur l’axe paysager structurant n°5 de la 

CCPM. ........................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Bavay à la frontière belge en passant par Malplaquet (RD932). Voir l’OAP des axes 

paysagers structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » 
pour l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages. ............................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
TAI-v-002 

Illustration de l’entrée de village   

Elément paysager à protéger au 

titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Vendegies-au-Bois 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Grand Rue ...........................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

Description : Entrée Nord par la Grand Rue 

 

Argumentation : L’entrée de village est un point de vue majeur, puisqu’il est la première perception, 

et donc la première impression que l’on se fait de la commune. La commune de Vendegies-au-
Bois a donc choisi de protéger ses principaux points de vue en entrée de village. Ici, le bâti 
ancien vient cadrer la vue. Le maintien et le renforcement des éléments paysagers (haies, bas-
côtés enherbés) est nécessaire pour l’intégration paysagère des constructions récentes et pour 

maintenir l’identité rurale de la commune. 

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
VEN-v-001  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de l’entrée de village  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Vendegies-au-Bois 

Nature : Point de vue  

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue du Cateau .....................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

Description : Entrée Sud par la Rue du Cateau 

 

 

Argumentation : L’entrée de village est un point de vue majeur, puisqu’il est la première perception, 

et donc la première impression que l’on se fait de la commune. La commune de Vendegies-au-
Bois a donc choisi de protéger ses principaux points de vue en entrée de village. Ici, le bâti 
ancien vient cadrer la vue. Le maintien et le renforcement des éléments paysagers (haies, bas-
côtés enherbés) est nécessaire pour l’intégration paysagère des constructions récentes et pour 

maintenir l’identité rurale de la commune. 

 

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
VEN-v-002  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de l’entrée de village  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Vendegies-au-Bois 

Nature : Point de vue  

Localisation :  

Rue / lieu-dit : D 286 ...................................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

Description : Entrée Ouest en passant au-dessus du ruisseau des Harpies 

 

Argumentation : L’entrée de village est un point de vue majeur, puisqu’il est la première perception, 

et donc la première impression que l’on se fait de la commune. La commune de Vendegies-au-
Bois a donc choisi de protéger ses principaux points de vue en entrée de village. 

 

 

  

Code commune : 
VEN-v-003 

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Localisation  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de l’entrée de village  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Vendegies-au-Bois 

Nature : Point de vue  

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue Caudron .......................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

Description : Entrée Est par la Rue Caudron 

 

Argumentation : L’entrée de village est un point de vue majeur, puisqu’il est la première perception, 

et donc la première impression que l’on se fait de la commune. La commune de Vendegies-au-
Bois a donc choisi de protéger ses principaux points de vue en entrée de village. 

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
VEN-v-004 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de l’entrée de village  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Villereau 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Route de Bavay ...................................  

Documents liés : OAP thématique « Axes paysagers 
structurant de la CCPM »...................................  

 

Description : Entrée nord de Villereau par le 
Ramponneau situé sur l’axe paysager structurant 

n°2 de la CCPM.
 ...................................................................................................................................................  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Bavay (RD 942). Voir l’OAP des axes paysagers structurants au chapitre 

« 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour l’explication des potentiels 
(+) et déficiences (-) des entrées de villages. ..............................................................................  

  

Localisation  

Source : Photographie aérienne © PPIGE 2015 

Code commune : 
VILu-v-002 

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois  

 

   

Commune : Villereau 

Nature : Entrée de village 

Localisation :  

Rue / lieu-dit : Rue Berlandois (RD951) / Chaussée 
Brunehaut (RD932)............................................  

Documents liés : OAP thématique « axes paysagers 
structurants de la CCPM » .................................  

 

 

 

Description : Entrée d’Herbignies (Villereau) située sur l’axe paysager structurant n°1 de la CCPM ..  

Argumentation : Appartient à un ensemble de vues identifié le long de l’axe paysager structurant 

reliant Le Quesnoy à Forest-en-Cambrésis (RD932). Voir l’OAP des axes paysagers 
structurants au chapitre « 2.3.2 Caractéristiques paysagères des entrées de village » pour 
l’explication des potentiels (+) et déficiences (-) des entrées de villages .....................................  

 

Localisation  

Source : Photographie aérienne ©PPIGE 2015 

Code commune : 
VILu-v-003  

Illustration de l’entrée de village  

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-19 




